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zires du Roi, par ceux
que, le 2,1 feptembre 175; <

t le 1 1 avril 171 3, il a été



ij 'Mémoire des Comifaires Anglois
dié4as infPJ4r, te'rras & &oa, ouqeiclsha

in perpeuu cdi conyabit à- transftrri, prout '
inia nunc cedit ac transfert Rex Chrfian;ziimuç; i4que

amplis mod à-frm',utR

diffis màrits màubus, akifque lécis adiuzora noafe
ta netiq' qua arum ref1-iciun ikz&a friginta leucas, i

yiezzdo ab infudd v'ulgo Sable adâ, cd que inclusd, irAfri
%,erfus pegno is pfauai oeu nee

Ri Très-Chéin, pr lsetre & ades authentiý
fignées de fa main, à Marly, datées daslekmi
mai de l ''an 1713, a cédé à perpétuié à ladite f



res de ceffion il appert : or les
es de Sa Majegé le Roi de la

t dite Pentagoet; c'ef-à-dire, en

cap Rofiers, fitué à fon ent a le a
f d Sn ; d par le grand91PC d $ant-aurntdepuis ledit cap Ro1iers, du

les limites de f Acadie.



& leurs 1

Saint-Laurent ou dans



terres

ancien droit qu'en
quel ledit Roi Très-

avoit, en auc

lefdits Commiffaires, de la part du Roi de

1 .



MEMOIRE SUR L'ACADI
Remis par les Commifaires du Roi, à ceux

Sa Majeflé Britannique,
Le 21 Septembre 1750.

J A R le Traité d'Utrecht, le Roi céde à l'Anglet
S Acadie en entier, conformément à fes ancier

limites, comme aui Port-royal ou Annapolis; & p,
même Traité, Sa MajeRé demeure en pofTerion
toutes les ifles qui font dans le golfe Saint-Lauren
dans fon embouchlre, excepté l'ifle de Terre-net



fur les limites e f Acadie.
fur lefquelles plaintes il y eut des Commiffaires nommés,
& rien de décidé; mais il ei à obferver, que quelque
temps après la Cour d'Angleterre accorda des indem-
nités pour les effets enlevés par ledit navire.

3.° Que les limites entre la nouvelle France & lanouvelle Angleterre n'ont dû fubir aucun changement,& doivent étre aujourd'hui telles qu'elles étoient avantle Traité d'Uqeekt, qui n'a rien changé à cet égard.On fe bornera ici aux conféquences qui réfuitent dela lettre & de l'elprit de ce Traité. Tel en l'état où ilferoit jueqe ces colonies fuffent remifes, dans le casOIon ne paviendroit point à fe concilier dans les

queflion d y apporter dei t'šipŸ mnr qui pîrffentcontribuer à l' ermifferent de la paix, les difpotions
de InPrcm-

JALISSONILRE. DjE



viii

Remis par les CommiJai

ES Commiffaires de Sa 1

du Roi, à

1jefté

inte-Marie, ou le cap

Roi

Cap ; gu



UCTION D'UN MEMOIR
AU SUJFT DES LIMITES

DE LA

WELLE E'COSSE ou ACADIE
'u Cmmiaires du Roi , par ceux de
efeé Britanniquez, le 11 janvier 175 f.

us fouffignés, Commiffaires du Roi d,

*
I
-J,

,



dant plufieurs années, tant )
Breda; laquelle Couronne , toL

ne de cette Couronne p
avant qu'apr ès le Traité
Ite4ileS fois Qu'elle a fori

l'a demandée & en a joui dans la >même é tendue
avec les mêmes limites fur lcfquelles nous infiflons.

«fr TI- » y 1- .

minion lotis ie ieing manuel
fait mention que ledit fleur d'.A

1 e
ayant

.9 tu Il avojIu

Fort dle Petaý

4770 N$

1 1



fur les limites de l'Acadie. Xij
générai en tous leidits pays, territoires, côtes &

» confnsfa) de l'Acadie, à commencer dès le bord
de la grande rivière Saint-Laurent, tant du long de
la côte de la mer & des ifles adjacentes, qu'en dedans

autre e
irgines. »

de cette <

» toute l'étendue dudit pays ( ue terre terme

plus cerain, que Cans prendre tout ce qu
accordées au fleur de temps auroit pû êtrej
i603, on, trouve des fondu avec l'Acadie;



Anglois

que

s eft fervi dars cette c
limites occidentales de I
le Roi Jacques I.- en 16
à deux compagnies, perni
aucun endroit ni" ~ i

de cet odtroi tout ce -
provinces féparées, a p
les noms de la Virgini

ier le mot Virgines, dont
ommiflion pour dénoter

ine de s'établir
fur

pendant

Roi.



fur les limites de ?Acadie. xiij
fon premier établiffement, écrite par Samuel Purchafs,

ifi que par celle de Neale, de la nouvelle Angleterre.
V. (a) D'où il réfulte que la Couronne de France

Penobfcot, jufqu'à ce qu'il le rendit,,avec les autres
Forts de l'Acadie, à une flotte Angloife qu'Olivier



xiv Mémoire des Commifaires Anglos
VI I. Le Comte d'Eftrades, Ambaffdeur de Frai

à la Cour de la Grande-Bretagne, dans une Let
à Sa Maje Très-Chrétienne, datée de Londres le
mars 1662, remarque que les François (a) en coni
quence du Traité de Saint-Germain, avoient joui pai
blement de l'Acadie jufqu'en 1654, auquel temps
dit qu'Olivier Cromwelt, fous prétexte de Lettres <repréfailles, « envoya faire une defcente avec quat» vaiffeaux dans la rivière Saint -Jean, & (f) enfui
» prit les Forts d'Acadie. » Et dans l'article XXV<
Traité conclu à Wefminner en 1655 entre l'E'tat d'Aigleterre & la Couronné de France, il ent dit que I
trois Forts de (c) Pentagoet, de Saint-Jean & c
Port-royal avoient été demandes par l'Ambaflàdeur
Sa Majeflé Très -Chrétienne.

VIII. Ces trois Forts ainfi fpécifiés, furent potlors demandés par la Couronne de France comm



les limites e PAcadie.
M. d'Efirades dans fa fufdite Lettre
itution pour cette même raifon (a).
656, le Colonel Thomas Temple

it dite nouvelle E'coffe en Amérique Mc

1'? I étQiI

les CommifE
tendent tirer

IX.

alors de
'toient de
»our lenr

xv



xvV

fenté une requête au Roi Charles II & au Parleni
d'Angleterre , contenant plufieurs fortes raifons coi
la reflitution de l'Acadie à la France, dont la demai
lui avoit été répétée dans fes infirudions; & que
Commiffaires, ayant à fa requifition été nommés p
traiter avec lui fur cette affaire, il avoit, dans les cor
rences qu'ils avoient eues enfemble, demandé la re
tution de toute l'Acadie *, contenant quatre - vi
lieues de pays, & que les Forts de Pentagoet, le F
royal & la Heve feroient reflitués dans le même état
ils étoient lorfqu'ils avoient été pris.

X I. Dans fa lettre au Roi , datée le 1 3 mars 16e
il nomme Pentagoet la wremière niace de ' A-



fur liite s de l'Acadie. xvij
l'Acadie à la Couronne de France enl fipulée dans lc"
termes fuivans (a) : « Le ci-devant nommé Seigneur
» le Roi de la Grande-Bretagne refituera aufi & rendra
» au ci-deffus nommé Seigneur le Roi Très-Chrétien,
»<>u à ceux qui auront charge & mandement de fa part,
» fcellé en bonne forme du grand-fccau de France, le
» pays appelé l'Acadie , fitué dans l'Amérique fepten-» trionale, dont le Roi T'rès-Chrétien a autrefois joui;
» & pour exécuter cette reitution, le -fus-nommé Roi
» de la Grande-Bretagne, incontinent après la ratifi-
» cation de la préfente alliance, fournira au fus-nommé
» Roi Très -Chrétien , tous les aEtes & mandemens ,
» expédiés duement & en bonne forme, néccífaires à cet

»~ ~ ~ ~~» cot ou ensra4un , ced'« asMintfres &
» Officiers qui feront par lui délégués. »

X1Ll. Conformément a quoi, le 17 février i66Z,



Xviij Méorèe Cm as Ansg(ois

fon autriégjîuAWJD-rYq ue la A lisenprirey
ioegon, même depuis; & dans la copie dte cet a&c

dains les archives, au Bureau , communément appe,
ihe F>aper office à Londres, il y a une note marginalèi,
à-vis des noms defdits forts, en ces mots, favoir *, né

XI*. M .Morllon du Bor,étant chargé fous
gand fceau de la France, de prendre poffeffion c
l'Acadie, le 2-1 odobre 1668, en demanda la refliti

OBSERAtINs sZComfres du Roi.
SCette précaution fait voir l'exception~ du Chevalier Temp

qu'on appréhendoit que la reatitu- étoit fondée fur fes propres leur
lion ne fûtr retardée en Amnérique, de coxîceffion, obtenues d'aboi

doncabonefo duiilèen 'imt les limites que luii donne:
gois dans& l'xéuto du Traité e Commiffires Faniçs, & c

ýté envahi réciproquxement ,< & notions du ChevlierTmpe
qu'il n'étoit <uefUi ni de limie lWet d'un pays dont ti o

.idednmnton. verI3eftr depuis quelques anneý
. eft une fuppofitioi puremnent qui ont fait regarder commie fr

vioniei Temple es it de pafi ô qu es 'Vlot qu ati étéct x,



fur /es imites dà fAcadi.
fon Gouverneur, lui remettant en même te
fcellée du Roi t'Anzleterre. datée le 3 1 décembre

Majeflé de la rendre:

c & non pasen

pour cette raifon, & ainfi que < il fe croyoit

ledit mandement, que la Heve & le cap de Sable qui
appartenoient à l'Acadie, & les autres places y nommées;

xix



Chevalier Temple,
le 6 août 166o,

feroit difficulté ou
il riné

qu'il nommeroit pour cet effet fous le grand

c'eft po

volè.,

. 1



obfenver:
xx,'



-" uc crance ete delavoués par la
ronne de la Grande-Bretagne, au moyen de quoi les
Couronnes ont déclaré d'une manière desplus délib<
leur fentiment -fur l'étendue de l'Acadie, auffi loi,
les limites font exprimées dans les ordres pour J'exéc
du Traité de Breda, lequel fens efl encore mieux exp& éclairci par la poffeffion fubféquentie de la Cour
de France fous ledit Traité

XXII. 3·° Que par l'article X dudit Traité de Br
l'Acadie étant (6) cédée à la Couronne de France,
que ladite Couronne en avoit joui autrefois, toute

XXIi



vaifeaux Anglois avoient été à la pêche fur les
1'Acadie, l'Ambafadeur de France, alors en



Fraçois jufqe l'a 16+( iv

XXVI. Au mois d'oaobre 1 687,y I 1 le A T fr 1 -

xxiv



mieC, le



lkptembre 1698, M.
ieur François de l'Ac

du même

iné de la.

XXVIII. Mi5) En 1700,. l'AnibaffadeucLr dle



les limites de

nce

--- 11 - yI I. .

* Ces mots /es /imites de /a
rance du cté de l' Acadie, n'ont

ginau:
liaux,



:ngleterre, ayant p<
viens de -parer ci-de

Couronnes, le Général Nicholfon fi
entre les

.de Subercafe, pour lors Gouverneur
CourQnne de France., peu de jours.



e, au Garde petit fceau
xx

Comte



xXX Mémoire des Commifaires Anglois
» tous fes 'droits & prétentions en vertu d'aucun T
» précédent, ou autrement, au pays appelé la nou
» Ecoffe, & expreffément au Port-royal, autremen
» Annapolis-royale. »

XXXV. Dans un Mémoire de M. de Saint-J
l'un des principaux Secrétaires d'état de Sa Majeflé,
de Torcy, Minifire de Sa Majefté Très-Chrétie
touchant l'Amérique feptentrionale, daté le 24 mai r
pendant la négociation, il eft propolé que Sa Ma
Très-Chrétienne cède (a) la nouvelle E'coffe ou
cadie, conformément à fes anciennes limites.

XXXVI. Le io juin 1712, réponfe fut faite «
» le Roi fl) offroit de laiffer à l'Angleterre, lartiller
» les munitions de Plaifance, Ies ifles adjacentes à 1

OBSERVATONs des Commifairs dt Roi.
(a) Cequel'Angleterre prefcrit ne fiznifient rien - i f-



me'Acalie. Mi
fenfe aux Fra'nçois de
t morue fur les côtes de

Roi, ily cfl répété derechef, que Sa M



nxij Mémoire des Commiaires Anglois
X X X 1 X. (a) Il réfulte de ces négociation

bien que des alternatives propofées par l'Ami
de France, en 1700, que cette Cour jugeoit qu'g
droit d'étendre les limites occidentales de l'Aca
loin que la rivière de Kinibeki, & que les re
jfqu'à la rivière de Saint-George, étoit dans ui

départir de ce droit. Ces déclarations de la C
de France touchant les limites de l'Acadie, dans
meme qu'on a drefTé le Traité par lequel ce pay
être cédé à la Grande-Bretagne , off&ent la règl
juRe pour la conftruétion des mots de ce Trafi

limites que nous avons aJÙgnées



'faý les Amites & l'Acadk. 1rüili
Smme tel tout le territoire renfermé dans les limites
énoncées dans notre Mémoire du. 2 1 feptembre , nous
Polirrions tranquillement en refter à la dcniandc de Sa
Majefté; mais afin que cette demande paroiffie dans un
jour encore plus clair, nous pourfuivrons a confirmer
ce qui eft critendu par la nouvelle Ecoffe, & à expliquer
le de&in & J'ellèt pour lequel efie a 'été inférée dans
awe Traité.

XLI- * Le Roi Jacques Ler d'Angleterre, par Lettr es

OBSERVATIeNs des Coninli eliéyS dl, Roi.
ÇA»rqm)u4dàl'entréi&IaBale- condition, ainfi qu'on ptut leS me pude fùrpàùs ook ýdàw la pièce entièreÛ'4"IWWD&O* f4m. 14 M pred m pè ýM, >. fà>Cgîý-Ç,onimifraires AngWl%, pdr exieri- 'rWirédres Axigl&sl ft.0 .4,pie, la rive méridionale du fl(uVe terres concédées éloient "V,,acantesSiint-Liurent, n'.'l été cil auculi ou occupées par des infidèles, atemps appelée Acadie, pas même été dès fa naiffance nulle & de nulmégarde ou par ignorance; fi effet, puirque dès i 6o 3 les Fran-autres parties 014W quelque. ç*o[s avoient occupe! les pays qui yfois compriCes rous cette dénoini- font d 'I , & qu'ils en étoientÉttion, ce n'a été que par inépri Ce, ac9uellerrient en poffeffion, en'que ces puy$ ouifrant au j 62 t, comme il réfulte de la re-»W'4"." Yeratur i.,U étoit plus lation même du navire an loi $0,op .Mý de lei Suprendre, fous le qui fut envoyé par Guilfautne

ùý .. Alexandre urchrircW un lieuIDUIC* »Adwm où il pût Z-M. un étab6ffea«t.cents du 
Vdgv czd'EOrades dont ra J'Efcarbor, JeaitC 

C. le Alé-d'Utrecht à)PM tOWtiut 13 celigon Moire du 4 o&obre r 75 r., article r.,êLrýcadieý res anciennes lignites, On a déjà dit que cette concef-,=- .Rce POInt Précis* déterminé fion même qMqu'étenduequ"dW'M fiut: foît, ne zý--!rtp4t.,,pas .4 pzéîýp-e 1 mmre du 4 04U M dons avanct;êi dans le Méhi-oiregfe''r 71, trivans. m M. Jeý AngJoiýý'ý-
w»: PIM %ez Cane,0 a



5iciifu las, fiia4

troeii à q'uo promrrntorio, ,terfus littus maris retu

bEticemrinorum ,. vul>regiones~



l'ckie

grad~um aur eo
"eton, verfis mpwri-

nférenias, à mari ad mare,

-ecindumi earumdcm, &a

, v'</fibIon inC/udOzndo,



permis (') à Claude de laTour & à fon fils .
de cultiver des, terres & hâtir- fur ledit teri
propre avantage, en conféquence de làquell
ils firent un établiffement & conflruifirent t

rivière de Saint-Jean, appelé, le Fort de
1630 , en confidération des grands frais

OBSERVATIONS deS CommfaiTrs ch

{a/ Non feulement on ne trouve lequel le fantôme
dans aucun -Hiflorien, ni dans au- E coffe avoit éé ai
cun Mémoire françois ni an2lois, del a part de lAr



fur les limites & l'Acadie. xxxvi
avmient été mi3, & des fervices qu'ils avoient rendus
dans l'avancement des établiffemens dans le pays, il tranf-
porta par ade, audit Claude de la Tour & Ibn fils, &
leurs héritier$', pour toûjoum, tout fon droit fur la nou-
velle Ecoffe ( à la réferve de Port-royal ý qui. devoit
.rckver de la Couronne d'E'coffe.

XLIV. * Il y a raifon de croirc «antérieurement
au Traité de Saint-G«nuin , Sa Majeflé Très-Cliré"
tienne avoit confcnti que le fieur de La Tour jouiroit de
bous les droits,& poileffions dans la nouvelle Ecoffe qtý
lui avoit été trainfportés par le Chevalicr Mexandre; ,
la commiffion ci-devant mentionnée fous le feing manueL
de LoWt xiv en i, 6j t, par )cquel Etienne de lg Tpur
fils, urvivant de Claude de tut nommé GOU<.-
verneur depute l'Ac.idic, lui confirnie toutes fes poffefL
fions dans ce pays,. dans, les mots fuivans ; « Voulons

& entendons que ledit fieur de Sain t-Eti en ne fe réfervè
& aPPr9prie & jouiffe pleinement & paifiblçrnent dé

terries àAm- ci-devant concédées, & d"icellos.

du RoL

."r*«ýdé.4.1,tcurý,t« de 16'3y, &ment M Tý*wdè
Pwc«'A!(ýMt PORérieure de troisficur de -1*, Tétw,"Ii obtMu ans-lauTriité de Saint-Germain.laconfirmationdupréwndue9con- vo je,ý Afi iOns à lui fi. he$ par Guillawnx yq mû M du

7;e; Mais! .*aprè&lepraité M-M_ les Commiffaim >ermain C,«tb. hY1,de er eli _' i6w. gloïs Veulent auffi qq.0 W et&& non lice ffiieelur de; It une autre , . 5 1.;.,Tour
puu elt auffi vndfe

u,



àau Cheiialiei

moirc du 2

___ LJ J 4. *ý 1

Voyez dans la iote u)récé- tréi



j4r les fimitej de f Acadie. XXXM
Çpéèifiées dans lefdits oârois , qui fe terminent à la rivière
Sainte-Croix,

XLVI. Et nous devons obferver que par ces Lettres,
patente&, les limites ne pouvoient étre étendues plus loiný
de ce côté-là , parce que tout le pays vers- l'occident
de la rivière de Sainte - Croix, avoit en i 62o, avant
la daS de la première d'icelles , été edroyé par le Roi,
Jacques à quelques-uns de fes fujets, fous- le nom de-
Confeilde Plymouth., dont le Chevalier Alexandre étoit' -
du nombre, lequel en vertu d'un accord cntr'eux, poffédai.
le pays, fitué entre la rivière Sainte-Croix & Pèmaquid,
un peu vers 1"occictent de Pentagoct.

XLVI. C'ell d'ici dpoù, le nom ýde la nouveUe E'çoffîý.
Ô î là ýý à . *,> 1 1 .1qui tira preiniéiiffiétit f If< e &ûs ýâentes;I

OBS E B VA T 10 Y S des ComiiiÊêiirei- du Roi.

Onne Peuuriendirç fuir Ces t62o, ont empêché Jaffle&.I.!Yl
Leum de Jacques li-,, de 1 61ci, d,étendre la nouvelle £Coire, puiA,puifique MM. les Commiffaires, qWelles n'om -pas mis dýobftaclel-
Ar,«ÏOM ne la ont pas comniuni-, aux- conceflionq pogérioges. on..,quént' m8il voir encore moins par quelle prée
naiwe au Mains(" âwlüt -la nouvelle re)OC .4r."ià>C&P de ka omSirtôn>.dWfmui.de, = Angleterre te font iétèn,ý4

dues fanq aucunlitm ,& Sngre1w.

)19, foi. IMý, & l'autre
& 1 coàiiidnt, C'é tloni";de: nouveil Io:accordàý Y-coffc ýz qui,' l'le Portoie cw riun YF,ie. de, la baye de Maffa- à pÙ Ce ýe

w&ein ewre falivière & à4ffi:Y' Nivimt&ýSllee de Chuin
de ddii [lance fuct

ýSll janý 
;,&k 

Frmce, 
que Feqw,«de éRe. le

"n'or$ 
cene voit p,, atî

de



gnages fuivans (a).
X LVIII. Dans le fufdit mand

au Capitaine Leverett, en 165
Saint-Jean & Port-royal, J



les fmites de f Acaifi. ij
Wuvelle Angleterre, d'où il eft clair que
Î loin que Pentagoet, étoit pour lors
lé la nouvelle Ecoffe.
que les François n'ayent pas fréquem-
ays par le non de la nouvelle Ecole,
onné originairement par les Anglois,
levons obferver que l'Ambaffal, ded
fufdlit Mémoire préfenté au Roi de la
,en 1685, y repréfènte que les côtes

>u de la nouvelle E'coffe, S'étendent

L. Ces &its font une



XII du Traité d'Utrecht, où ce

des c
font

terrritoire ou pays cédé à la .Grande-Bretagne
Traité, en ce cas, l'on doit entendre deux tei



ites de fiAcadie.

que la rivière Sainte-(

Acadie.

ns l'ade de ceffion, fl
tent dite l'Acadie (b).

4 Cour -de la Grande
le nom de la nouvelle

ins fes écrits, l'a appel<

'i N s des Commifaires du Roi.



,dex nms e Rouvel E>cof1
le territo« eui

LV. Les

eYoieu ýý? Aiýfdem ierri,
~Couchés avec tant de foin & cxr

xliv



e du Traité de
s limites. l'A-

I ~ *

6 *

r 0

avoient ion

& le

l'Acade. %IV



XIvj

en conféquence (a) du Traité de Breda ; &~ ch
mot d'augmentation dans le fufdit article du T
d'Utrecht, augmente la force de ce droit (b).

LVII. Nous avons prouvé par une fuite de tél
gnages inconteflables, les limites de l'Acadie i
qu'elles ont été demandées & poffédées par la Fra
avant & après le Traité dé Breda, & nous avons
'montré ce que les deux Couronnes, dans le cour
négociations, eftimoient les limites de l'Acadie ou
velle E'coffe, & par conféquent ce qu'elles avoier
vûe lors de la cnnrifinn , Tro;t%



e .

pied qu'elles étoient
: » & fi la Cour de

eroit vouloir
temps à autre,

- ~ i ~'

à 6I 9

pay entre lapays



Xiviij

- L X. 1.0 Il paroît par la commiffion di
d'Aulnay, en 1647, laquelle étçnd les limit
tales de fon gouver.ement audi loin que lesV
( favoir, cette partie des poelefions Angloif
étoit pour lors connue fous le nom de la \
tentrionale , & eft préfentement appelée

OBSERVATIONJ des Com) S du



e f Acadie. x

d'Efrades à Sa Majefé
3 mars i66z, où il dit:

e feu Roi d'Angleterre

& tout ce que
r la paix qui fut

conlhruit, qui ei la

,nt dans l'Amérique: & par conféquent lenglois, qui confinoit fur celui des François,



.rrance a demandék le pays fitUé entre -les rivière
Pceiobfcot & Kinibeki, cette Couronne l'a feulci
demandé comme »Dartie de l'rili- * A, nn m t it

id *voit ét bien
le droit de la Cowi

Portus-Regli zwkcm., miwAn *kpoi-Regian2 diél,
raque <onia inz ý9s re'gionâtrs., qzS ab iýfdc,, trris



hre, ainti il ne refte
uniforme d'évidences

Grande-Bretagne, le 7 juin 1749.

» comme auffi Port-royal ou Annapolis; &
ces mots, qu'Annapolis n'étoit pas comr



de la mentionnei
qu'elle n

Fraité; & ft

r ait auclune incertitude dans cet article
toute la phrafe eft prife enfemble, les ta

t imm édiatement après la cefion d'A

: la manière d<
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tPAcadie.
ité comme dépendante
:adie. La difficulté qui
fi nous fuivons la règle

me la

anciennes limites q-ui y font
rftruire cet artiri. A. -

& que l'on convient être le vra



Ann

L v w (, u n eit point du-tout rare dans des Tqui font une cefiion générale de quelque pays ou <
province entière , d'y fpécifier les Forts qui s'y trot
ou les villes d'une diflindfion particulière; & ceper
il n'y a pas un feul exemple dans des cas où l'on
fervi de cette méthode d'expreffion, comme celle

OXEB VA T io Ns des Commjaires du



jar les limites de M cadie. 11y
fujets de Sa Majenfé de la Grande-Bretagne feront» relitués à.la France.» La Cour de France auroit-elle cru

la conrudon de ces mots candide & ingénue, fi de
la fpécifacation du Canada, après la celion générale dela nouvelle France, on avoit conclu que le Canadan étoit point partie de la nouvelle France . Et cependant
1' argument pour diftinguer le Canada comme un difIrid
féparé de la nouvelle France fur l'énumération du Traitédle Samnt-Germain, enl auli-bien fondé &a autant de droitque le raifonnement des Commiffires François pouri exclufion d'Annapolis du pays de la nouvelle E'coffeu de 1'Acade , fur les mots du Traité d'Utrecht.
dLXVII. * I?Ambafradeur de France infia quedans le mandement du Roi Chares. 11, p6ur, fa redditionde I'Acadie aux Commiffaires de Sa Majeflé Très-

Chrétienne, en conféanence rIDi



ajeflé Très -Chrétienne <
, en vertu de quelque 'I

précéder

dans ce pays : ce
pour lors le feul

ayant été fpécifié

abréger la ceffion de la nouvelle E'cofT ou

COU



les limites e PAcadie. {yii
s ne faurions finir notre réponfe a cette·e, fans obferver que cette critique fur
Set faite par le Père de Charlevoix,
.e la nouvelit .- * i \ ., .

1 A(

de la vérité,

I declare que tout Ie



hioire, prend co
t renfermé dans les

l'Acadie.
LXIX. Au dc

» Prance & la nouvelle Angleterre n'ont du fubir au
» changement, & doivent être aujourd'hui telles qu'g
» étoient avant le Traité d'Utrecht - auj n', r-;n Ii,



reCtagne demande préfentement , font ces anciennes
Limites rapportées par le Traité d'Utrecht, par où Sa
Majeflé maintient la jufe opération , tant de l'efprit quede la lettre dudit Traité, & autant qu'il dépend de Sa
Majegé, défavoue & prévient efficacement toute inno-
vation à l'égard des bornes de tous les autres domaines
appartenans aux deux Couronnes en Amérique. Il fuffitn"antenant de dire que is préfentie difcudion ent reftreinte
fimplemnent aux limites de lAcadie ou de la nouvelleEcoffe : mais fi par la fuite il furvient quelque différence

*'n nrr I__ RI -

fur les droits de lée vo -ýw -ul can s
Ss voifins, fera toujours prêt de 'autreà foûtemr & à défCndre les fiens.



» limites dle l'Acadie! Toutes les hifloires qui ont
>de ce pays-là, & les cartes faites chez toutes
» nations, dans les temps non fufpeds, les fixent
» précifément d'après la pofition naturelle aux terreý
.compofent emenpéniafue trianglaire, qui s'é

depuis la mer, entre le paffage de Canfeau & l'et
» de la Baye-Françoife, jufqu'à ce petit ifthme
» fépare le fond de cette Baye, de la Baye Verte
»le golfe. »
LXXII. A l'égard de l'opinion des * Hifor

fur ce point, les Commiflàires de Sa Majeflé fe
capables de juger de leur autorité, lorfqu'ils feront 1
duits; dans ces entrefaites, ils doivent obferver qt
plûpart des hiftoires de ces pays lointains-& miat civiJ
font fondées fur des informations très- légères & t
incertaines, & font plus fouvent le fruit de l'im;

part



· les limites de -'Acaie. Ixj
ité d'un Hiflorien François , favoir *,

lequel étant Miniftre de la Cour de
de la Grande-Bretagne, chargé de de-

tution de l'Acadie, fa négociation l'en-

aux Gouverneurs, dans des Mémoires d'Ambaffadeurs
& dans des odrois originaux, prouve le jugement rendupar les deux Couronnes fur les limites de l'Acadie en



de la nouvelle E'coffe

L X X IIL Pour ce qui regarde des cartes , a
quelles le ficar Durand en appelle dans fon Mémoi
celles qui ont le plus d'autorité font contre la France d
ce point. Nous en produirons quatre Françoifes,
lefquelles, quoiqu'elles ne portent point les bornes
la nouvelle E'coffe ou de l'Acadie auffi loin vers le n(
gue L3 rivlère Saint-Laurent, cependant elles étend
fes imites auffi loin que Pentaget vers l'oueft du c,
de la Baye de Fundy, & beaucoup au-delà de l'jihn
au deffus de fa fource, ce qui fuflit pour réfuter l'
fervation faite dans le Mémoire François, (c que

lhij



les limites
Ue rIe ; j'une , carte de l'Amérique- feptentrionale ,
publiée en 1700; & l'autre , carte du Canada ou de la
nouvelle France, publiée en 1703, lefquelles toutes les
deux étendent les limites de la nouvelle Ecoffe ou de
l'Acadie, des deux côtés de la Baye de Fundy, auffi loin
vers l'oueft que la rivière de Pentagoet, fur laquelle la
première defdites cartes borne pareillement la nouvelle
Angleterre, & l'une & l'autre reltreignent les bornesde la nouvelle France , vers le coté feptentrional de larivière de Saint-Laurent. * La troifième, eft la cartedu fleur Bellin, publiée en 174+, dans laquelle lesI Re A .~-

tic les eux rives du fleuve
Laurent. l n'y a pas non
lfrez d'exaaitude à dire.

* . a vc les anciennes, quifont les fcules dont il foit au-
jourd'hui queflion.

* Le fleur Bellin renferme l'A-

iche ;

? Acadie.

le- car

iiiii



lxiv Mémoire des Commifaires Anglois
font marquées s'étendre auffi loin vers l'occident qi
rivière de Penobfcot ou Pentagoet, fur laquelle riy
les bornes orientales de la nouvelle Angleterre y
pareillement marquées d'être étendues; & les borne
l'Acadie, fous le nom de la nouvelle Ecoffe ,
portées au travers du continent, plufseurs lieues vel
nord de l'ifthme , jufqu'au golfe de Saint-Laureni
la hauteur du point feptentrional oppofé de l'ifle
Saint-Jean & il n'ya aucune partie de la nouvelle Fro
ou du Canada, marq4 du côté méridional de la riv
Saint-Laurent. La dernière, eft la carte de l'Amtéri
feptentrionale du fieur Danville *, publiée en 1.7
dans laquelle les limites de l'Acadie font étendues
loin vers l'oueft que ladite rivière de Penobfcot (

lieues



Ar es imites de fAcade. Ixf
avec d'autres plans, a été compofée par ordre exprèsde aMarine de France, & il y fait cette remarque;
« cette carte c extrêmement différente de tout ce qui» a paru jufqu'ici, je dois ces connoiffances aux divers» manufcrits du dépôt des cartes , plans & journaux den la Marine, & aux Mémoires que les R R. P P. Jéfuites
" Miffionnaires de ce mve -

170 pendant que les Franç'ois toient *n *o oU d

,nouvelle (4) E'co .e ou de l'Acadie, font d'autant



h-v j Mémoire des CommiSaires Anglais
la partie fAmérique la plus feptentrionate, publiée
Hollande dans ledit temps avec privilège des E'tats gê
raux, laquelle marque les limites de la même manière
n'eft pas befoin de les citer après des preuves d'une nat
plus haute déjà produites; & nous en appelons à
cartes fimplement pour répondre à l'affertion , que
cartes de toutes nations refireignent les limites de l'A
die ou de la nouvelle E'cof&e préciférnent à la péninfu
car les cartes font naturellement des témoignages 1
iégers, les Gëéogoraphes les couchant fort fouvent fur
arpentages incorreds, copiant les méprifes des autres
fi les arpentages font correas, les cartes qui en font di
fées, quoiqu'elles puiffent montrer la vraie pofition d



oires, auffi-bien qi
ertains , puifque nous
fon Mémoire, & les
nent point les mêmes

& les autres, feulement une
raet - O. A . . .

ninfule, ne ---- ,- y .1-aq u elle-ett pé.., ne peut appartenir au propriétaire du continentauquel elle eft jointe ! Si la France veut s'en rappor-
ter aux bornes que la Nature, frlon toute apparene, a

1 fpays & la nouvelle France (7), la rivière



Ixvii j Aémoire des Commiaires Anglois
Saint-Laurent eft la plus naturelle & la plus véritable
a toùjours été appuyée comme telle par la France mi
jufqu'au. Traité d'Utrecht.

LXXVII. Toute l'évidence du fGeur Durand, 1
de l'hiftoire des cartes ou de la pofition du pays,
loin qu'ele s'étend, nous fournit de réponfe au Mém
des Commiffaires François, qui conviennent que I
cadie renferme feulement une partie de la pénini
( car ils avouent d'en vouloir exclurre les diffrids
Minas & de Chýiginedo ) qu'ils bornent par une li
imaginaire tirée au travers de la pêninfrfe,. raquelà
n'ont point dépeinte.

LXXVIII. Il eft en outre allègu lans le Mém
du fieur Durand, que «c les ýterres_ qui vont, depui

» Baye Verte jufqu'à la rive Méridionale du fleu
» ont été occupées depuis , comme avant le Tr



. Î¤† les limites de l'Acadie. {x
» len eft de mêmËre des terres q(ui règnente lautre côté de i'if4 hrne de l'Acadie, c'eft-à-dire.depuis la Baye-Françoife jufqu'aux frontières de lanouvelle Angleterre : ces terres, comme les autres,ont toujours fait partie, de la nouvelle Frane.»LXXX. * Si aucuns des fujets de Sa Majeffé Très-Chrétienne ont ¿-; 1 ,.

bleroit avec touLus f s blnbkx rto d'c tuleurs effets mobiliers , is font, depuïis
p d'un an- après la ra6fication dudi Traité',

dvenus fuierq- J. L. - raite ,



res ae i Acadie, a la Lourc
Or donc tels habitans du

dans

aepuis le Tr'
:aques etaiunemens no
d'Utrecht , ils ont été

ye Jui9er tels etabpJnemens en les prouvant n'être
itués dans les anciennes limites de l'Acadie, féroit rail



r'Acade. {xx
& dans le golfe de Saint-
de X1 du Traité d'U.
e de Cap-Breton : miais

qui en fut faite dans l'article XII. sne Par la ceon
Pas de l'Acadie, il In" i e es ne dépendoient

GunriYaavoit point de danger que la

Commiffaires voudrôétc pr ce & ifgt
que fai d es es frtu en ic particul1èrement obferverque i 4e, ifesfzues, dans l'embouchure die la rivière



I

n tub Lie i cautç, a pius rorte railon la côte opp<
qui s'étend depuis l'embouchûre de la rivière ju
l'ifthme, doit-elle -pareillement faire partie de l'A<
( conformément aux bornes qji lui ont été données
les provifions des fufdits Gouverneurs François &
les Mémoires des Ambaffadeurs ) auffi -bien que i
partie de la côte en de-là, qui s'étend depuis la
Verte jufqu'au détroit de Canfeau, qui ent accordé
le Mémoire (a), être compris dans lefdites limites

LXXXIL Sur la refri4ion des limites de l'A<
à la péninfude, lefdits Commiffaires obfervent en oi
que la Grande-Bretagne doit comprendre que que

toram À



JE RVATI ON:S des COmmtfaires du Roi.



r 2 7 février 1662,
fa lettre à Louis XIV,
» Votre Majefté peul

LXXXV. Comme la poffeffion de la
Ecoffe ou de l'Acadie, avec fes anciennes j
fnalement été décidée en faveur de la Gran



Ufl udevoir ds Co rifiesde la Cour depFane
d'eporr artculèrmen ls limites que la Cour de,

Frane vOdroi affgnercome les V&'itables, limites

i'er-qprevespour les foûtenr

& etMLMY otlr 1n HaL

'A lri, e O zejanie mi fpt en ciqunteun



)MMISSAIRES DU ROI,

de Sa Majef ue,
1751

de paix
- 1

Sànommer des C



Roi

-w- 1._.- , 1jI U, y UOvulformer quelques difficulté s.; que l'unique objet devoit
fe réduire à prendre des arrangernens de concert, &à fe prêter de part & d'autre à certaine ovnn

]réiprque, purtâcher de Peévenir out fiejt de trouble&d'altercation qui pût donner atteinte à la paix, à la
tranquillité & à la bonne intelligence, fi defirables. entre
dles peuples voifins, & qui habitent des contrées aufli
éloignées de leu.rs So.uveraii..,$ d l

Dlans cette .'erfini .-on a ééfr lrrscélpremière. idée _ue les Commiffaires Angloiso:pé



;e 1Acadie.

Dominus Rex Chreianimimus
lem qua pacis prafentis rati-
bitiones commut44 untur die,
mlinæ Regina Magnoe -Bri-
mia litteras, tabulaveßlemnes
authenticas tradendas curabit,

ý1rum vigare, infulam San7ii

liam totam limitibus fuis
[QUIS comprehenfam, UT
Portus-Regii urbem, nunc

trum & locorum dominia, pro-
Weta, pff/efiane & quacumque

Le Roi Très-Clhrétien fera
remettre à la Reine de la Grande-
Bretagne, le jour de l'échange
des ratifications du préfent Trai-
té de paix, des lettres & adles
authentiques qui feront foi de la
cefian faite à perpétuité à la
Reine & à la Couronne de la
Grande-Bretagne, de Flle d
Saint-Chrinophe, que les fujets
de Sa Majefté Britannique pof-
féderont déformais feuls: De la
nouvelle E'coffe, autrement dite

Annapvolis Royale; & générale-
ment de tout ce qui dépend def-
dites terres & ifles de ce pays-là,
avec la fouveraineté . ProDriété.

Traités ou a

-if- ronne de la (
ri- & cela d'une i

la Cou-

ARTICLE X II Du Traité d'Utrecht. Introduion.

Y Ù/gY



Pifratura inti

i»ument à
& à cette

igjua,~ . erra-Noyaa dia luni
c'Jin infulis adjacentîbus, juris.
-Bruzamjcj ex nunc inpojlerum am-
3iin.?terit; euiuî 6en, placen-

-, -- ~ -- »r- -- U )- 'rftnt'o1 aemeai'nparÊede l'échange des ratifications de ce à leginâ an-~;4, 4~Traité, ou plûtôt, fiý faire fe peuta B<fÊia#ii menjha-
la vilil m A- h.f r- P.:



rnjuzw ae .i erra- ivaviz parte, qua?à lice, Cap Bonavifla uincipato,
1!fque azd ext rem itatem ejufdern
i7!idfeptentrianalem prozenditur,
inidequr id latus occidentale recur-
rende, tufque ad /ocumn Pointe-Ri-
che appellatzum,procedt,fubditis
Galicis pyfèaturam exercere à'

pvý/ces inz terra exicare permigim
ernt; infulIavero Cap Breton dic-
ta, ut & alix quSvis , tamnin
oftio fluvii Sand~i Laurentil,

ý uarm in finu ejufcleni noniiiuis
tz, Gallici juris in pofterum'

trut, ibicjue locumn aliquern,

de l'Acadie. 5
pour fécher le poiffon. Dans
laquelle ifle, il ne fera pas per-
mis auxdits fuiets de la France,
de pêcher & de fécher le poifforti
en aucune autre partie , que de-

pusle lieu appelé Cap de Bina-
.,a jufq l'extrémité fepten-

trioiiale de ladite ifle; & de-là
eni fuivant la partie occidentale',
iufcîu'au lieu appïelé Poi nte-Ri-

ET LE GOL.FE de SAiNT-
LA UREN T, demeureront à l'a-
venir à la France, avec l'entière

bornes fort étroites ; tout annonce, & l'on
mrs, que la Cour de Londres a eu pour objet

a portée de,

,s pré'ten-
celles que l'on élève

IgrOdU4iOw



en entier, a la premiè

Laurent, &
Vis-à-vis di

rive
Cc.

les moyens d'envahi
occafion favorable!

ichûre du fleuve
ale de ce fleuve,

ingères à fétat de la.
queflion,



fur les limites de l'Acadie. 7
leunrs demandes ; & il en eft de même, fans exception, Introdu
de tous les titres qu'ils produifent, ainfi qu'on le démon-
trera par la fuite de ce Mémoire.

Mais, quand même on conviendroit que les Traités
de Saint-Germain & de Breda, auroient quelque rap-
port aux conteftations aduelles , on ne laifferoit pas
que d'être étonné des répétitions fi fouvent employées

aités, en ceux de céder & de domner, qui ne fe trouvent
dans l'un ni dans l'autre.

cadie que des dons & des, ceffions de l'Angleterre,
donnent à entendre dans plufieurs, endroits de leur
moire, & ils ont produit quelques extraits, qui DOr-

Couronne, &

is ces faits ne font pas mieux fondés,
i tirées des Traités de Saint-G ermair

par



3 Atémoire des Commiaires du Roi
jntrodue7ion. prétentions à cet égard, fera prouvé par des pièces &

des autorités inconteilables.
On n'entrera point ici dans le détail des allégations

fubfidiaires dont les Commiffaires de'Sa Majeflé Britan-
nique ont fait ufage. Il fuffit d'annoncer qu'il n'y en
aura aucune dont on ie faffe l'examen dans le cours
de ce Mémoire; qu'il n'y en aura point dont on ne
démontre le peu de fondement , ou le défaut d'appli-
cation à l'objedont il s'agit; & qu'il y en a plufieurs
qui détifent diregtement ce que l'on voudroit prouver,
& qui fuffifent pour refoudre contre l'Angleterre même
la queflion qui e entre les deux nations.

Ce que l'on vient d'expofer, fait voir la nécefité où

cédé



fir les limites de l'Acadie.
r l'Angleterre, tant au traité de Saint-Germain, qu'à Intmdzku
>lui de Breda.
Comm les ommiffaires Anglois ont prétendu tirer

ýs argumens de la dénomination de la nouvelle E'coffe,
1 examinera ce qu'il faut entendre par ce nom, étranger
aur la France jufqu'au traité d'Utrecht ; & l'article
l'on traitera cette queaion , ne fera, à proprement

rder, qu'un corollaire des articles précédens.
On difcutera enfuite tous les autres argumens dont
t fait ufage les Commiffaires de Sa Majefié Britan-
lue, & l'on répondra à leurs obje&ions concernant les
lites que les Commiffaires du Roi donnent à l'Acadie.
Enfin après avoirodémontré le peu de fondement du
tème des Commiffaires de Sa Majeflé Britannique, &
ifuffifance de leurs argumens , on établira par pièces,
- autorités, & paF le traité d'Utrecht même, quelles
it les véritables & anciennes limites de l'Acadie.
On finira ce Mémoire par une récapitulation fom-'
ire de ce qui en réfulte.



du Roi

P R E

/vers le l'Amérique fep

Dornees à de fimples tentatives infrudueufes , d'avi
celles qui ont été fuivies d'établiffe*nens folides, aduc

Sébaftien 4



de l'Acadie.
Cabot (a) partit d'Angleterre dans l'unique vûe de

chercher un paffage par le nord-oueft aux Indes orien-
tales, & comme il s'énonce lui-même, defe rendre par
P oueWf à l'ef où croifen: les évices. Il étoit dans la pleine
confiance de n'aborder qu'au pays que l'on appeloit
dans ces anciens temps le Cathay; mais il rencontra des
terres qui lui étoient inconnues & qui lui en fermèrent
le chemin ; il avoue (b) de bonne foi que la vûe de
ces terres lui fit beaucoup de peine.

Il s'éleva au nord jufqu'au 56.e degré de latitude, &
redefcendit enfuite jufqu'à la hauteur du pays qui depuis

ART. I.

des Frerni .rs
E'taHifriienst
des Mnglois
dans l'Améri
que feptentru-
naIe.

lent de l'Amérique, très-éloignées les
; mais apercevoir une terre, n'en a

prendre

F i~: V P Ir*

J r



.. . , 34 a > ,; ur ieiqueis ii it entr
lécouvertes, celle de la rivière de la Plata en i j

C'efn le voyage de Cabot de 197, voyage
avigateur étranger, un Vénitien depuis attaché
gne , a fait à- fes dépens ; qui n'a été qu'une

:ourfe, fondée fur une idée reconnue fauffe par l'
nent; voyage entrepris fans aucun moyen & méE
ucun deffein de former des établiffemens; c'efl
þéculation vague , renverfée par la vue d'une ter
-abot ne cherchoit pas, & qu'il fut au défefp
récouvrir, fi toutefois il ef le premier qui l'ait vûe;
'el cette prétendue découverte, çui dans le



de lAcadie, *
n trouve dans le recueil
deux navires allèrent ,

la terre de Labrador,
tes d'un paysý que cet

ART, ;

De l'oristne
des preiners
E'tab Aemen
des Anglois,
¿rc,

te , fans auci

découvrir les terres du nord de l'Améril
le : tant il eft vrai que ces terres continuoi

>it en Terre-neuve, pour la pêche;.

feptentr



oyage

de cent,avan
:ion duir.ble.

les avoît obtenues , lorfqu'il fit- un

Caboi



I paroît que le Cf,
vue de-s'établir en
cela de l'efOrit & de

le l'Acadie. 15
Humphrey Gilbert avoit

,euve; mais il s'éloignoit
2 de la Charte qui lui oit
fabeth : elle étoit à l'effet

uvrir & de reconnoitre des terres éloignées ; or
Terre--Neuve étoit aloi> découverte, reconnue
ntée par les François. La relation rapportée par
t ne perm-et pas de révoýner en doute que le
ýr Gilbert n'ait trouvé des navires François à
te , lorfqu'il y aborda pour la première fois.
)it difficile en effet de concevoir comment la

Ai'r. .
De l'origi n

des Premiers
k7tablbffement
des Angi>q,cr4

is, amli que le portent les Lett
les François étoient depuis foi

is les Lettres



a& deý

quitê que les

,etoient en uiflge de fécher tous les ans le~ poi



jur les I:mites de l'Acadie. 17
le peu de fuccès efl fans doute caufe qu'il n'en eft 4 T. .
relé aucune trace. Ce fut peu de temps après, que des pre.ers
Jean Davis en fit inutilement la recherche : mais Ce _rablif

voyages, comme on l'a déjà obfervé, -n'entrent poirÎr»c.
dans l'ordre de ceux qui ont eu pour objet de faire des
plantations, & de former des colonies en Amérique.

En 159-, le.Chevalier Walter Rawleigh, qui fut par

entreprifes plus férieufes & plus fuivies pour former
établiffemens dans l'Amérique feptentrionale.
I obtint à cet effet des Lettres patentes de la Rleine



'elle foit aujourd'hui dans les

' L'année fuivante, 1585 (,
Greenville , un des orincinal

le Chevalier

amva a i me oe i<.oanoke, où il :aiflà cent huit hommes ;
ils y tombèrent dans une fi grande difette, que l'amiraâ
Drake ayant touché à cette côte en 1586, ils le
fuIpplièrent de fes -ramener en Antgletrre ,& la colonie
fut abandonnée.

Peu de temps après cet abandon-fl), le Chevalie
-Rawleigh y arriva en perfonn* , & n'y trouvant aucu

V4/ Nraekket
(b) Idem, t.

en fbit



fur les limites de l'Acadie. 19
trouvèrent à l'ifle de Roanoke des renfeignemens qui A ar. 1.
leur firent connoître que la colonie s'étoit tranfportée "enieni
dans un atre endroit appelé Croatan ; mais une tem ^te '

des Anglos,qui furyit, leur fit prendre la réfolution de retourner irc.
en Angleterre , fans faire une plus grande recherche
de leurs compatriotes,, dont on n'a jamais eu aucune

ns y tenter aucun établiffement nouveau ; & mme
fe paffa un temps confidérable, fans qu'on y fit aucune
ivigation. Ce pays (a) re/a enfeveli dans l'ubli br

à la hauteur de 43 degrés de latitude nord.
la même année avec tout fon équipage pour

i Angletgre , en forte que ce voyage ne



ART. 1.

ur les repréfentations que fit 1<
de tous les avantages qu'on pou
qu'il fe forma enfin deux Com

femens en Virginie avec plus de fuccès.
Elle fit partir trois navires , le 9 décembre i 6o6,

fous les ordres du Capitaine Newport. Ils arrivèrent ,
après une longue navigation , dans la' rivière de James
en Virginie , au mois de juin 1607 (c), & ils y bâtirent
.]a première ville (le cette colonie. Ces nouveaux habi-
tans eurent beaucoup à fouffrir, tant de la part des

fe mai

par t
par e

Smid, p. 4



l'Acadie. '

le 41.- degré dc
du pays.

appeloit la C
entre les

I -

qu'elle y feroit, & (aià
;. Cette feconde conc

, il

45pe

l'intérieur du pays,

it point dans cette Charte que tout le conti
iérique dût appartenir aux Anglois, fi d'a

porter du
i'îls a

De Forginde Anem. er,

des s

-uc.



im naince , & flfl* dtans le cours d'un an. Le pi-
ireadé commeftoid, ftbier & otgeux., co*nr

n déJertremfi de reef();&i eftpu uf

nu fit ti re rjet. On fe propofa alors d'en fa,
êtabliffenent moinls nord que le premier, qu'on avi

ef l l'origine & l'époque de ce nom ; mais com,
étit étouÊffpar le nom de Canada , ainfi qu'il l'obfer

i i 

L"Aglter êoitýdrsdivfé pa ds félon



jur js mnres ar ir neaz. 23g
en 1620, & 'Y embarquèrent pour la nouvelle

letere. Ils obtinret des lettres du Roi pyr autori.fer
étabiTement, qu'ils firen<t -dans un endroit appelée
yuvelie Plymouth , fitué à 42 degré's de latitude

;s Ce choifirent un Gouverneur, & fe firent une
e de gouvernement telle qu'il leur plut, Ians avoir
1 aux Lettres patentes qu'ils avoient obtenues de
Souverain . c'eft au moins la manière dont la
yrte Salmon (a) dans fon hifoire moderne.
ette colonie a été L première de toutes celles qui
ent aujourd'hui ce qu'on appelle ordm'airement la

-haven., de la province de Maine., de la ouvidlç
ashire , de Rhode-Mlnd& de la Providenee.

A dR. 1.

de



fans forme de procès,

1624 (), en fixe les i



fuir les limites de l'Acadie. .25
'Ces tranfports devinrent fi confidérables, que la même A u. L~J

'né ~ 37,le Roi d'Angleterre les défendit, à moins De I'arigùwe
d, s premier:l'on ne fû~t nmuni de fa permniflion. On prétend que 1 tabIifemn

Sprincipaux chefs des mécontens, qui fomentèrent la
bellion contre Charles I.-r, étoient alors fur le point
'Y tranfporter; & qve Cromwel lui-même étoit déjà

ibarqué fur la Tamife ()
Vers le méeme temps que s 'établit la colonie die
cw-haven , c'eft-à-dire vers 1 637 ,. quelques parti-
liers Anglois fe mirent en poffeffion de la nouvelle
impshire , & de la province de Maine, fituées au
rd de la baye de Maffachufct(*)
Enfin eni 163 9, les Puritains de la nouvelle Angleterre,
u d'cýord entr'eux , & exeriçant cotrte Cqùelqoce.ukts
leurs membres, de plus grandes févérités que celles

lit ils s'étoient plaints de la part du gouvernement
Angleterre, en obligèrent plu 'fleurs à fe réfugier à
iode-lfland, où il lè forma une nouvelle -col oié.
firent l"acquifition du Continent, fitué vis-à-vis de leur
bliffernient, &'ils y h&tire&t les villes de la Providence
de Warwýidi (è)
Çý voit par -rexpofé de ces faits , que les prmèe

tosdes~ An6lois n'eurent pôint pour objet d'êta-~
r des colonies en Amérique; mais feulement de



du Roi
AaRT. L.

De Irigne
es Premiers

des Anglais,

Que la Virginie-, la première & la plus ancienne d
colonies. Angloiès , n'a commencé à s'établir qu'<

a exaiter qu en iro+, & que le
ny a été fait qu'en i62o.

Que l'époque de la nailffance le l £2

établi

vient

chercher un paßàge aux Indes orientales par le nc
ouefl.

Qu'avant i585 , aucun Anglois n'àvoit tenté
former une habitation en Amérique.

Que les premières entreprifes de cette nature ai

ý6



fur les limites de fAcadie. 27'

ART I CL E I I

De forigine des premiers E'tabl[emens des François
dans (Amérique feptentrionale.

I 'on peut ajoûter foi à l'Efcarbot qui a été enS Amérique. en i 6o6, & par conféquent avant que
les Anglois y euffent formé aucun établiffement , il y
avoit plufieurs fiècles * que les Dieppois, Malouins,
Rochelois , & autres mariniers François, firéquentoient
pour la pêche le Grand-Banc & les côtes de Terre-neuve.
Il obferve que le langage des premières terres de cette
partiede l'Amérique , eft moitié Bafque, ce qui feroit
une preuve certaine qu'il y avoit long-temps que les
Bafques y naviguoient; & l'on feroit en droit de préfu-
Mer 4iue l'époque en doit être beaucoup plus ancienre
que celle du voyage de Sébaftien Cabot.

.On a vil que les Anglois ne firent aucune attention
aux découvertes que cet étranger fit fot&Weur pavillon.
ficweu fit connoître qu'il exiftoit un continent entre les
mers de l'Europe & celles. des Indes ; il ne leur apprit
rien au delà; & il fe paffa trente ans avant qu'aucun
navire de cette nation entreprit de naviger vers ces
nouvelles terres.

P R E U y E S.

jufqu'à 22yo



ART. II.
e par les Anglois , là pêche fur le Grand-Banc

côtes .e Terre-neuve , du continent voiin,
it le golfe Saint-Laurent , étoit, dès 1504 (a
une & familière, nonrr feulemnentak RnCl.-c

ont, par la

François.

t d'une pêche , dont les autres natioi
ite:des temps , partagé le bééfice avec

& ran 1 50 8, l'on vit en France un Sauv
qu'un pilote de Dieppe y avoit amené.

Le premier de tous les, vovares au(

, COmr

tation

que les
s àln

(b. Ibidem.
(c) Page 2 r.
(d) Saimon, tom.

du (

28 du Roi



ftyr les limnites de l Acadie. 9q
Quelques années après le voyage du Baron de Lery , A 1 .

te Roi Françdis 1.-ýfit reconnoîe les côtes de la Floride De,rrn,
par Jean: Verazzan (a). y fit trois voyages fuccelifsf

Ln 15 2, 1 524 & 1525, & il périt dans le 4 nier, des Franris
avant que d'avoir pû mettre en exécution les projets qu'il Jan'Amérj-
avoit formés. pour y tranfporter des colonies. . ak.

On ne donne que le nom de projets à l'entreprife
du Baron de Lery, & à celles de Verazzan ; ils ne
débarqièrent aucun Européen en Amérique pour y
former des habitations, & n'y commencèrent aucune
colonie, quoiqu'ils en euffent conçu le deffein.

En i 534, Jacques Cartier Malouin-, reconnut -ia
plus grande partie des côtes du golfe Saint Laurent;-
rMais dans un fecond voyage qu'il fit en r 53 y , ¡Pif verna
en Canada, fit alliance avec les Sauvages, bâtit un fort,
& prit poffeffion du pays (b). C'eft là l'époque des
p;emières tentatives réelles que firent les François pour
former des habitations dans le Canada.



AR T IL nnée (a), pour~ haie idites terres, y b4tir des
D~e l'ergejne forts e onur plufieurs familles. Jacquies Cartier

Eýthiffèneç par dles Lettres du 17 Oohore fuivarnt (
desFraros cpitMegénéral de cinq valifeaux quii furent employés

.qu fc1nr.0ý cette expéditon ; lis arrivèrent en i~ 5+i au Cap-Breton,
ýoù ils Le foriièet & formrnt un prem~ier étabi

La rigueuir du climat empêcha le fuccès de ces pre-
iè~ires entreprifes. On projetta alors des étabiffemens

côtes n ê i 56,&i _âinfrtàpud ilned
l'endroit où efl aujourd'hui Charles-Town . capitale de
la Caroline- René de Laudonniere y bâtit un nouveau
fort en 15 6+ : les Efpagnols détrui firent cet établiffemcnc

1(c) Yafles chronolc

du Roi



far les limites de f Acadie. r
Terre -neuve, Labrador, rivière de la grande baye,
Norembegue & terres adjacentes (a). Il aborda d'abord
a l'iffe de Sable, où il débarqua quelques-uns de fes
gens ; & en étant parti pour chercher quelque bon
port en la terre ferme, il fut furpris à fon retour vers
l'iie de Sable , d'une tempête qui le reconduifit en
France ; les gens qu'il avoit débarqués à l'ifle de Sable
y reflèrent l'efpace de cinq ans, où ils profitèrent des
beliaux qui y avoient été laiffés quatre-vingts ans aupa-
ravant par le fleur Baron de Lery.

Jufques ici toutes les tentatives faites par les François
pour habiter l'Amérique feptentrionale , n'y avoient
produit aucun établiffement permanent. Il y eut une
Pouveike tentative infrudueufe en 1599 , par le nearý
Chauvin. Il fit un petit établiffement à Tadouffac,, dans.
kefleuve Saint-Laurent; à quatre-vingt-dix lieues de fon
embouchûre ; le lieu qu'il avoit choifi y étoit fi peu
Propre , que cette colonie n'eut pas un faccès plus:

eureux que les précédentes (4).
A la mort du fieur Chauvin , le Commandeur- dé

ARr. 11.
Derrrin,

es premiers

des Franois
dans l'Amdr-
yue frezr-

PR EU y E n
"Voyez ladite Commiflon rapportée par 'Efcarbt,!

àccès de l'entreprrfe, P, 4 ¿, 6
4appplain, première partie, p, ; 4, jufq'à J7



32 Mémoire des Commifaires du Roi
A R T. _11. Le Commandeur de Chafte mourut la même anné
De P'rigine les projets d'établiffemens furent alors repris & iùivis F

"es premirs le fieur de Monts.
Etabliß'emens
(e Frnçi Il avoit fait un premier voyage pour fon plaifir
(ans l'Att Canada avec le fleur Chauvin ; le climat lui parut,âe fepteNrio-

rigoureux a Tadouffac , qu'il forma le projet de s'étab
plus vers 'le midi (a), dans quelque pays où l'air i
plus doux e, plus agréable. Il affocia principalement
fon entreprife le fleur de Poitrincourt (). L'Ecarb
que le fleur de Poitrincourt amewna avec lui en Am
riquefc) à fon fecond voyage en 6o6, a fait l'hiftoil
de ces premiers établiffemens, dont il a été comn
témoin loculaire, puifque Port-royal ne fut fondé qu'(
i 6o 5, & qu'il a été un des principaux inflrumens /o

(d) <



fa conc
~, " f

les or

ifeau, &I
-Breton ; & le prem

S IeurS ART-r. ILI;
dres du d, rgi

des premiersla traite taimen
des Françis
dans l'Améri-

le long que fepernrif-
""f. ''

er ri {a'

ils arrivèrent à un autre port qu'ils appelèrent

our entrer dans un port que le fleur de Monts,

qu'ils

fit voile

U y E



'ART. Il.

on de Sainte-Croix n'ayant point é
, on fe détermina à former une

Angleterre, furent reconnues &
,nt celles de la nous
vifitées (c), en la mý
1 . - Il -

te Mur de Poitrincourt, après avoir laiffé l'Efcarbot
Port-royal, pour fuivre tous les travaux de J'habitatiow

f. y 1 1 f .1 -f . -

34
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fur les limites de Acadie. 35
etourna en Canada en 1607. Il y fonda Québec en
608 -*.
Les faits que l'on vient de rapporter déterminent,

ant les différentes époques des entreprifes faites par les
ýrançois pour former des plantations en Amérique,
[ue celles des établiffemens qui y fubfiftent encore

AËT. IL
De ritgin,

des premiers
Etabiffemens
des FranrOis
dans Amri.
que feptentria,
nale.

auteurs Anglois. L'article précédent fournit
's exemples de la rencontre faite de navires

:ment en Amérique, efn celle de l'entreprife
ron de Lery, en 15 8. L'époque du premier

fait par les An
former ons dans l'

20 e 121.



itafie

premîrrsctauiuilcecns ioiîues rails par ies rraflçois,.
ientitfbfflé, ont été ceux de la côte des Etchemuns
)4., tranfportés depuis à Port-royal eni 16oý.
premier :de -ton&. les établiffemens faits, par lesý

à,a 't' celui. de Vgne qui n'a commencé
i 6a7, dans, des. limites d'abord affez étroites;
le la i>ouve11e Angleterre o-nt été de. beaucouPý,

ý.us : ohue Sm>ith fut .reconnoître le pays ert
or. ne le> co>rniffoit que par des noms François;,

rapporte , commne on l'a déjà dit , qiie celuii de
'a étouffait touis les autres, Les Anglois. n'y coin-
,rent des établiffemnens qu'en i 6zo, à* la n~ouvelle

ýtrr propr erent dite, nCýrfôt qýue de I.629.,



l'Acadie- 37
C'ef néanmoins ce préjugé qui a fervi de bafe aux -ART. .

prétentions de quelques écrivains Anglois fur le conti- De ('origine

nent de l'Amérique feptentrionale , & qui a été le
prétexte de plus d'une entreprife formée, foit en pleine 'des Françis

paix , foit durant la guerre *, contre les poffeffions des q n mri-
François : préjugé qui pèche également dans le droit & "•
dans le fait, & qui cependant ne laiffe pas que d'influer
encore aujourd'hui dans les difcuffions qui ont lieu entre
les deux.nations. On aura occafion de s'en convaincrepar
l'examen du Mémoire des Commiffaires de Sa Majietté
Britannique.-

dans 'Acadie & dans lés pay
jufqu'à la paix d'Utrecht,
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ART. II.'

Les deux nations étoient cependant en pleine
Pourroit-on fe -perfuader après tout ce qui a été e:
dans les deux articles nrécédens . noe ler. A nrinr;

établis antérieurement aux François dans cette p
l'Amérique, & que les François avoient enva

nymouti, & qui eft adrellée à Charles I.r,
n'étoit encore que Prince de Galles.

après avoir conj
nonvéniens e les

le Ganjpairpin .r»



lÇlcade.

'JFel, ii è-neLTi . à Port-royal, il en emporta le A RT. r 11
ýn , furprit leur naolire, leurs kiliaujx à' autresproYý'/îo11s, Rvlui
va>yd ayantage de la Vifrginie 0' il les tranfporta larie at,

q'onl fe rappelle que les établiffcmens des~ Franço>is dans les pays
5 cette partie dle l'Amérique font antérieurs aux ten- jzrcj,, lp~ixles. in rudbetifes que les Anglois firent IL]r les côtesd'rch
a ný>veIe Angleterre en 1607; qu'ils le font pareil-
envt aux tentatives plus heureufes qu'ils firent la même
len Virginie , la plus ancienne de toutes leurs Éoloý-

; que la Virginie, dans fon orig1(ine , ne devoit s'éten-
qu'à cinquante milles, ou di]x-fept lieues en~viron de
mnce de leur premier éta-hliffèment ; fi-lon confidèr'e
r que la rivière de Petgoe en étoit~ à plufieur5

ýàirres'de lieues: comment concilier ià vérité &~ à
ce avec les allégation& du Préfidlent & du Confeil de
cuVejki Plymouth
efl vr'ai que bien loin que le gouvernement d, An,'

enrre ait approuvé 'aaion du Capitaine ArgalI, il y
ut lieu de préfùmer, (a) qu'elle y fut trouv ,ée rejw&.'-
Fible.
)ès que ce Capitainfe euit c-orrmis les hoflilités, d7ont

vint e parler, il retourna' eni Virginie ($j); #ùl--
; ain >qiý s'étoient refuiés dans les bois avec

Sauvages, fè remirent en poffèilion de leurs, terres.
fleur de Poitrincourt, qui y revint en 161,4. y



qu'en

fous le nom

étoient :
outre ils

2 de c

par des 1
:te claufe, dans le fait, annulloit la

ouvelte ELcofJ,



fur les imites -e fAca2ie. 4i
le grand fleuve du Canada, fuivent les rivages de ce fleuve
Jufqu'à G'afpé, de Gafpé vont au Promontoire du Cap-
-Breton, & de ce Promontoire elles vont rejoindre le
cap de Sable, en y comprenant l'ifle de Sable, & la mer
a quarante lieues de dinance des côtes.

Cette conceflion ne fut fuivie d'aucun établiffement
de la part du Chevalier Guillaume Alexandre. Un navire
qu'il fit partir en i 622 (a) avec quelques Colons pour
chercher un endroit propre à habitet, hiverna au port
Saint-Jean dans fifle de Terre-neuve; & s'étant remis
en mer en i623, il reconnut une partie des côtes de
l'Acadie, mais ne dépaffa point le port Nègre, d'où il

ART. IL

arrivées dansl'Acadie e

dans espays

"" a pae

:lligences qu'il y eut entre la France
l'année 1 626, donnèrent lieu à une

merce, & à des hoflilités qui s'éten-



ART.HI.Louis Xljh endit donc, ke 2- mai 1 627, une décIa
BRévolians ration (a), oùÙ Il expofe tout ce qu'il a fait pour con,

l'Acadie ev ferver lai bonne intelligence entre les deux nations,
dicviftiusay:1  atteintes que les Anglois y ont données. En confé

dVtrcht, quence Sa Majeflé ordonna t'interdi6tion du commerce
& que les effets. qui fe trouvej'oient en' France apparteni
aux Anglois , feroient faifis afin d'indemnifer fes fujets
cette déclaration au furplus ne dénonce point la guerre
& paroît fe renfermer dans des termes. de repréfiuilles

Dans ces circonitances, l'Acadie & le Uanada furent
attaqués par les Anglois.: il firent en-, 162 8 un premier
armement de dix-huit navires., fous les ordres. du fieur-

plain de lui rendreÇ
celui-ci témoigna (c)
donna cette première



fur les limites de 1'Acadie. 43
L'année fuivante, le fleur Kirk fit un nouvel arme- ART. IIL

innt; il fe rendit de nouveau en Canada, & fomma (a)> arrives dans
pour la feconde fois, le fieur Champlain de lui remettre l'Acadie ie

Québec. Les navires qui devoient apporter des vivres circo nvol ns,
dans le Canada ayant été interceptés par les Anglois, 'IPr/e""'
J'extrême difette où l'on fe trouvoit, obligea (i) le fleur
Champlain à capituler ; Québec en conféquence fut
remis aux Anglois par capitulation (c) du 1 9 aoû t 1629

La même année les Anglois firent une entreprife fur
-'iffe du Cap-Breton, dont ils s'emparèrent, ils y conf-
truifirent un fort au port des Baleines; mai*le Capitaine
Daniel de Dieppe y étant arrivé au mois d'août, les y

Les Anglois ne furent pas non plus fort heureux dans
intreprife qu'ils formèrent contre le fort Louis du cap
Sable en Acadie. Le fleur de la Tour fils y commandoit;
fieur de la Tour père, pris par Kirk en 162 8, ainfi qu'on
rapporté ci-deffus, & envoyé en Angleterre, où il

oit contradé des liaifons contraires à fon devoir, avoit
fert aux Anglois de mettre l'Acadie fous leur puiffance.



Aiýr. 111.
Révolutions

arrivées dans
ey cadie e'

d sles pays
Circono7ns,

au~*~
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Il y repaffa l'année fuivante , vrai-femblablement avec ftes;
navires qui avoient f'ormé, fur le Cap-Breton, l'ent;e
.Drie dont on vient de parler; mais il ne pût ébralr
la fidélité de fon fils, & les Anglois ne puirent prendrc.
-le fort où il commandait (a.).

En- ,63 0& 163 1,la Tour fils reçut des fecours dle
France, qui le mirent en éta t de ne rien, craindre des;
4nglois, qui continvoient encore'd'être à Port-royal ffl-

Ce fut vers le Mlême temps que la Compagnie du
fieur de Can à lauel on. avoit accordé le commerce
exclufif des Pelleteries , fuit fripprimée_. Le Cardinal de
Richelieu formia une Compagnie nouvelle de cent affo-
ciés;, les articles furent fignés le ari 127 & con--
Iirméès par Lettres patentes du 15 maii 1628 (c).

.,Par, la fuie et opgiiiltel-cm tit
parl'didrnoelle mrace r lad) qui concéda le Ca-

nada, ou nuelFrn ,àlaCompagnie des indes
occidentales: & le Roi, par un fécond édit dumoîs de
décembre 167+, qui en fixe le drirétat, en prononça
la réunion à fon domaine (e)..

Sur les nouvelles que lon eut'en France de la prifia
P rES

-i1 a î?nq ilart. Il-, P, 2 92 jru' .2,9,e~. Denriç. tftoi r



fur les limites de l'Acadie. 45
'de Québec, les affociés de la compagnie qui avoit été A Ra. IIr.
formée, comme on vient de le dire, fous les aufpices a
du Cardinal de Richelieu, firent un Traité avec le Com- l'Acadie e

dans les pays
mlandeur de Razilly. Il préparoit un armement confitdé- cîrconvo iins,

rable (a) pour reprendre ce qui avoit été envahi par
les Anglois, ainfi que pour établir de nouvelles colonies,
lorfque l'Angleterre, par un Traité fait à Saint Germain
k 29 mars i632(f), reffitua à la France le Canada, &
l'Acadie.

Ce Traité mit fin à toutes les voies de fait que n'avoit
pA arrêter totalement le Traité de réconciliation , négocié
entre les deux Rois ar le canal des Ambaffadeurs de

Lmérique en 1,632, on lui fit la conceffion de la rivière
:baye de Sainte-Croix en la nouvelle France (e), & it
btint auffi celle de la Heve aux côtes d'Acadie (f),.
ù, fuivant le rapport du fieur Denys, il fit confiruirc
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$1r. 1IL Les principau chefs de ces pays étoient alors le

aiées°"dns Commandeur de Razilly, & fous lui les feurs de Char-
l'Acadie nifay & de la Tour.
dans les pays.
circonns , -Ces derniers, à la mort du Commandeur de Razilly,

fjål't" partagèrent le commandement; le neur de la Tour eut le
gouvernement de lAcadie, &le fieur de Charnifay celui
.de la côte -des Etchemins (a.

La divifion ne tarda pas à fe mettre entr'eux; leui
méfintelligence dégénéra en guerre ouverte. Le fleur

ordres de le faire arrêter (c) s'il ne repaffoit en Franc
& en même temps le fleur de la Tour fut dépouillé <

,es CommifJaires .du Roi



e l'Acadie.
t'entrée du fleuve Saint-Laurent, quoique ce pays n'eût
jamais fait partie de fon gouvernement, ni de celui du
feur de la Tour; mais on n'y eut pas d'égard par la fuite,
& le Roi en difpofa en faveur du fleur Denys (a).

Telle eft l'origine des fauffes dénominations que l'on
a quelquefois données à l'Acadie, en y comprenant-des
pays qui n'en faifoient point partie, & de la confufion

fes intérêts particuliers.
fieur de Charnifay ne jouit pas long-tei

a. d peu pres iemnranies a:i
rnifay avoit obtenues en 16+7.

de la- Rochelle,

de Charnifay

à ./

fleur Denys, du 3o janvier 1654. Dépôt de fa»

freur de la Toury du 2 5 fénieri6rcommi--
[ffaires ÅnoInie

AiRT. Ir

1 Rzoe lutions

CircMmzIfins,
juq'àlapaz'».

d'ta t

47
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ART. III.

Révolutions
a*rrivées dans
l'Acadie er
dans les ay
circonvoi ins,

c fleur de la Tour; & en vertu de c
- la Tour prétendit confondre ei
conceions faites tant à lui qu'au

eur de Charnifay.
Pendant qu'ils plaid, l'Acadie &

glois (a) pour envahir de nouveau en 1654., & en p
paix, les poffeffions des François. Ils s'emparèrent
1 I /1 % Il' . du • . T - r / •. E I ' 1 i ,

-1-- --- - 0- - --l-J-- -- 1/ t
s'emparèrent auffi de Pentagoet & de la Heve; le fi<
Denys ne fut point inquiété par eux dans fon gouvert

au mois

de cette

s. *



e l'Acadie. 49
s par le XXVe article du
e fut décidée que par celui

AaRT.-Ill.

Rvoluti"n®arrivées dans
'Acadie &

dans es ays
circonvo' ns,
j uz'à la paix
d'Utrecht,

(1), tant au

(c) qu'il fit
oet & de Sa

avoit
ae A

enn-



.RT. I1,

cap de Sable qui ap
& que les t

Le 19 du même mois il écrivit une

1669 ( & il

lettre

le 8
vint enfin de

t



les limites de l'Acadie.

juillet 16-e fgo .a), & elle fut exécutée dans
it & de feptembre fuivans (f).
ý paix rétablie par le Traité de Breda, entre
itions, des particuliers Anglois ne purent
de commettre de temps à autre des holi-

côtes de l'Acadie & des pays circonvoifins,
différens autres endroits- de l'Amérique.

APa Im.

arr~ivées dans
l'Acadie 27
dans les pays
circonvints,

ui 'à" l", a. x

Corfaire Flamand, & s'en
t-Jean. L'auteur de cette

mêmes forts qu'ils abandonnèrent; & le Baron
t Caffin, qui avoit relevé celui de Pentagoet. fit

l'évacuer. C'

de
li



ART.
~aire fuccefl

(6), pour

ievant rort-royal, qui leur fut. rendu,; Ici
court; ils. n'y demeurèrent que douze jour

Les Anglois qui avoient pris Port-royaf,



ftr les limites de lAcadie. 53
rt fitué dans la rivière d: Saint-Jean', & y enlever

avalier de Villebon qui y commandoit; mais les
is échouèrent dans cette entreprife (a).
paix qui fut rétablie en I697, ramena le calme en
que,& y lalaa àFrance en poffeffion de ce qui
t appartenu; cette paix ne fut point de longue

a guerre ayant recommencé entre les deux
en 1702.

1704 les Anglois attaquèrent Port-royal, & ne
le prendre (b); ils l'attaquèrent de nouveau, & à

lifférentes reprifes, en 1707, mais ils, ne purent

ARaT. i

14'vo4tiont
arrivée dans
l' *die e
dans les pays
circonvoi/ins,
j"fqia l aie
d'CJtrecht.

(e) la France céda à l'Angleterre toute l'A-,
iant fes anciennes limites. C'eft le feul titre en

12 1f



du Roi
AýRTP 1HL

e c diera r là J
cicn Rý4La.,

véritable jour toutes
tirer, & de diffmper

ble de les rappeler de fuite, &
feule manière de mettre dans
les conféquences que l'on en

qu'on ne voit point un objet dans fon total. Enfin,
aperçoit dans la fuite des événemens, les occaflons

. anciennes limites, auxquelles le Traité d'Utrei
duit la cellion qui en a été faite à l'Angleterre.

54



'fur le limites de l'Acadie. 51
ne de leurs prétentions , eil que ia France na
dé l'Acadie qu'en vertu de dons & de ceffions de De ropin;o,r

iletrre.des commy,;.,l
resI Ang/ois, coùn
cernant le droiten réfulteroit que lorfqu'à la-paixd'Utrecht, 'An- d""i F'anFois

ere en entrée en pofleion de ces pays, elle n'aurit l'Acadie,

ue rentrer dans l'n ancien domaine, & qu'il en
ait déterminer étendue :par les Traités de Saint.
ain & de Breda, qui en auroient fait la ceffion à

ince.
fyflème ne peut fe-foitenir, cqu'on 'anantifeê
les iiftoires & tous les titres.
La fimple expnxfition des faits ýqui ont-été rappanës

les articles précédons,, prouve :incontelablemnt
es François fe font établis dans cette- partie îwe
érique avant les Angkois,: c'eft donc f'ancien :do-

de la France, & non de l'Angleterre.



Les Comm
Oduit l'cxtraý
:)is', nommé
coffé (a), où
e flotte à la



f Acadie.

-e, qui formoit un Eraz
e ; &- que fur quelques
François que ce pays

utrefois à la Couronne de France, Charles II
n rendit ce pays à la France.
mmiffaires Anglois font dire au Comte

ART. IV.
De l'opinion

des Commfai-
res Angiois, con-
cernant le droit
des Fraoisfur
Jlcadie.

Ut été fon titre de propriété.
fervations qu'ils font fur l'exé

le même article, que c'eft en conflguence

rois

uIfuI'à ce que



Mémore s Cnzmliàeýsdut Roi;
AjiT. IV. Dans le paarpe Lv, où Iles Commiffaires de

ý D lopnio MjetéBritnnique veulent expliquci l'article XII
esAgocn-Traité d'Utrecht, & part*culièemn 1e ostt

erwant le dri Acadiauzzaram, ils prétentdent quie l'Acadie a été céi
'Acadeý àl'A ngle.terre ,,par le Traité clUteclitavec les mer

limtes qdlleavot éé cdéeà1l France en eonféquei
dà,Traté de Brieda; &. irmmédiatement après,, on

truuve' encore ces mêm~nes termes, que l'Aai a
cedée. à,la France par ce Traité.

Ort chrch à. repr éfenter un. drait de pr-oprié
conme un fimple acIe de_ poffe1Iion : &. c'eftl'idée c



far les limites & Aca.e 59
ra té d'Utrecht avec celui ýde Breda; & l'autre, dle
TfUader que la France n'a joui de fAcadie qu£'n vertu
S c#ejns qui lui en auroient été fites par l'Angleterre.
Tout ce que les Commilfaires Anglois ont avancé

les dons & fur les ceffions faites à la Franoe, de la
ýuvelle Ecoffe ou Acadie, par les Traités de Saint-
ermain & de Breda, fe détruit -par la feule infpeaion
ces mêmes Traités.
1. On ne trouve point dans ces Traités * 4e mot
nouvelle Ecofe, comme on pourroit le préfumer de

manière dont s'expriment les Commiffaires Anglois:

ART. IV.

De ipt*ni,,
des vn:ifi
res Angloïs cor,
cernant le drok
des Françoisfer
lAcadie.

it, ce qui lui appartenoit ; d'où il réfuite , que
a anciennement appartenu à la France.



6o Mémoire>es Commiaires du Roi
lequel fera inféré à a finr de ces préfentes a promis,

» promet, pour &.au nom de Sadite Majeflé, de rené,
» & rejlituer à Sa Majefié Très-Chrétienne, tous leslie
» occupés en la nouvelle France, l'Acadie & Canad
» par les Sujets de Sa Majeté de la Grande-Bretagn,
» iceux faire retirer deflits lieux: & pour cet effet , led
» fieur Ambaffadeur délivrera-, lors de la pafFation é
» fignature des préfentes, aux Comniffaires du Roi Trè
»Chrétien, en- bonne forme,, le pouvoir qu'il a de S

Article X du Traité de Breda, de 1667.

A R T. IV.
De l'opi-

nion des
Connffiai-
res Angloi . ,
concernan't
k d-oit des
FrançaLsfur
l,'"c" i"7,,

1'44 
die,



fur les limites de 'Acadie. 61
de fe fervir des expreflions employées dans les Traités,
lorfqu'elles font claires,& précifes, que d'y en fubfituer
d'autres qui en changent totalement les idées.

La lettre du Comte d'Eftrades, du 13 mars r662,
que citent Meflieurs les Comiffiioaires Anglois , dit

mplement que depuis le Traité de Saint-Germain, les
]Françoa- ont joui hpaifblement de lAcadie jufqu'enT
1654; mais elle ne dit point, & l'on n'en peut point
inférer que ce Traité ait tenu lieu aux François de titre
de propriété fir ce pays. C'eft ce que fon-peut aifément
Vérifier par la ledure de la lettre même.

ART. IV..

De topinion
des Cvunnyfrg.
res Ang/ois, con-
cernant ke droit,
des Françoisfuri'As"adie.

domaine d'Angleterre, auquel les Fran-
aucun droit légitime; c'eft' une illufion



re A QoR, o- repréfntatk ifumr ~egarée coam frwlse n
demt le drMi

IA dý, fadcur du i, mr 6 2 ,uia-i- ri- -r1-

la conceffion qi li aurot été fat de l'Acadie par
Chevalier Guillaume Alexandre; c'eff un~e fupoii



De la nuvelle Ec#f'

Traité' d'Utr.echt, on nxct tm i c-
r Far'c- dénouele- cofc, & cette~

lie nom,

onlt, jgéa]w4ops-deI lui dirir-cmlhon4



A!RT. V.
Dela nouvelle
£"oj

l'une de la nouvelle E'coffe, l'autre de l'Acadie, ma
purement & fimplement la ceMion d'un feul & mên-
pays, qui depuis le Traité d'Utrecht s'appelle la nouvel
E'coffe, & qui auparavant ne renfermoit que l'Acadii
ftuivant.fes anciennes limites.

La France, en effet, n'ayant jamais poffedé aucur
colonie en Amérique fous le nom de nouvelle E'coff

été obfervé dans le Traité d'Utrecht.
On ne peut pas dire que la France ai

CommiS'ires du Roi



les Aadlei

J grndé,4.ýy ùtn't :.Gapefi î n

hevera De l M V
C:.,ýffofftçr-ombeh l pr ofiionE"O

intraire~~ ~ ~ ~ ~ ~ ef defté efn ýetý u xmn(e

af19UeO pàP Je

-nique, ~ ~ ~ ~ ~ ~ > po< donreilne n 7ôi

r'duite<o

E M l k :,ë A rl<g N.



166 -Roi
A RTI Oe.1 q-d', t-Cha ne 4ôùt i I S;"a,91 rezr retô

mtre que. Jàýq"s: 1 don't"'
y- a appofé une conditi

ýd-épèàdeit la créationý& l'exiflence de la nouvelle Ec ile- <ý
favoir,, dans le cas où les pqs quil. Concédoit fous C
Mom, féroient dépoýmeieieliiirdew'su qu'ils, feroient
h a b à és par des- M ëke:> fi féroit i'ntéreffant dé^ ton' -j

chrétiennc Ji rel i fà regna. -It

Pr,,,-, Vaclia', Vel ab infidelibus quos ad chrýiflianajWJI'.ý',"
convertifidým. ad Dei ariam inter.#,,,piurimum inféfa.

PQ
-êtî niliiO'it pas étil

moins en, droit- de la fuppofer,, parce qu'elle eil de Droit
commun; que fuivant toutes les loix divines & hu-

-U lut
P

tmuvloientl: es pays concédée
ýaçq'ý'ée Ses Lettres- font du- -i o fep

par tetnbr,&,
rI. Ces nt

Iéurý,dèJMonte'pe des- Lettres:d' Roidà ý,8-,Ëevé bre-
r6o e fuivante cir r

intm'alle, jaïqu'à lirruption, ýdu fîeu*îKirký
es premiers ëtabliffemens foàt Don: fieulement an éw

Mes en.,> î6il Y,

yçriz£$ Le Wý."
N VËÉ
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a deux Compagnies différentes quelques portions dé Ar Rt. V.

-Pays fitu ' 'entre 1< 3e degré & le 4..Dlao*ee
Ceux qui avoient été concédés àu Chevalier Guillaumfe EcoLlè.

.Alexandre, fe trouvant donc OccupéS par les François,
qlui Y avoient formé des établiffemens, & qui ne les ont
jamais abandonnés depuis que par violence; la concef-
t'on de Jacqucs 1LI doit être confidérée comme nulle-
à tous égards: & par conféquent, le nom de nouvelle
£'coffe, qui ne pouvoit devenir réel que par cette con-
ccffion , n'a cu alors aucune exiflence ; c'étoit un nom
en lfair, c'eft-à-dire,. qui ne portoit fur rien, ainfi qu'on
J'a déjà obfervé dans le cours des. conférences.

Par rapport à la repréfentation faite à la Reine Anne
cn 1709, par le Bureau du commerce & des plantations,
on a été furpris, d'y trouver fi peu d'exaaitude.

Il y edl dit *" que le Chevalier Guillaume Alexandre,
après ýavoir obtenu une conceiion 'de Jacques [cr en
16 1, y établit une colonie, & en chaffa les François.

En premier lieu,1 il n'y a jamais eu d'habitans Anglois
'ou Ecoffois dans la prétendue nouvelle E'Coffe; ce pays,

aatle Traité d'Utrecht, n 'étoit habité & peuplé que
W, de5 François.

En feond lieu , il n'y a qu'à ouvrir toutes les an-
iennes relations, où il eft fait mention du Chevalier

Guillaume Alexandre, on y trouvera qu'ayant obtenu laCharte dont il eft qucftjon, il envoya un navire qui

Svoyez Xadise repréfintation du 2 juin 1709,



68 Mfémoire des Commnfaires 'du Roi
A R T. V. parcourut en 1623 une partie des côtes d'Acadie ,.
De la nouvelle d

qui revint e~n Angleterre (a), fans même avoir tenté de
faire un établiffement: On ne peut caradérifer d'établif-
femens l'invafion paffagère de 162&

En troiflême lieu, s'il étoit vrai que le Chevalier
Alexandre eût chaffé les François en 1623 ou aupara-
vant, ce qui n'eft pas, ce feroit une preuve qu'il y auroit
eu des François dans ce pays, qu'il n'étoit pasvacant;
que le Chevalier Alexandre n'auroit point dû l'occuper
aux termes de fa Charte; & que par conféquent, fa
Charte étoit nue.

DEUXIÈME ALLÉGA4T[ON fi f lencet d a ,a
nouvell Ecofe,au paragrapheXLri, tirée des Lettres

Fatentes de Charles k", du 12 juillet 1625 (b],
confirmaties de celles de Jacques r,. du 1 o fep-
eembre 16.21.

R O N S E.-

Les Lettres du i o feptembre 162 i fe trouvant nulles
a caduques, comme on vient de le démontrer, celles
qui les ont confirmées n'ont rien confirmé , & elles
font elles-mêmes nulles par cette feule rafon. D'ailIeurs
-outes, les objedions faites contre les premières Lettres,,
ont toute leur force contre es.fecondes- le pays étoit
établi & occupé par les François.

PxR E. U r S
(D) De Laet:, p. 62.
(b) Voyez Iefdiius Lettres&patentes



fur les limites &e rAcaet,

TROISIÈME -ALLÉGATION fur (ex glence de la D anuel

nouvelle -Ecofl, 'aux Paragraphes XLIII, XLI VEcJr
6'XL V, fondée fur la préfrmption que le Roi auroit

confirmé au fleur de la Tour en t61 ous les droits
b' ls cocefions qui lui avoient été do'né as l

nouyelle £'cofepar le Chevalier Guillaume Aexandre.

R É iP o N s, .-

Ce fait efl également deffitué de toute Vérité & der
toute vrai-femblance. Les Commillàires de Sa Majeflé,
Britan nique n'ont pO- l'avancer que fur les: relations lesý
plus infidèles.,

Tout ce qu'ils ont allégué fur le fleur de la Tour.,
eft en grande partie tiré de Méèmoiresý obfcurs, moins
exaas les uins que les autres;.

On fuppofe, dans l'un, (a,) que [e fieur de la Tour&
fon fils êtoient figitifs en Angleterre pour caufe de
]religion ; dans l'autre (b) que le fleur de la Tour père,
avoit été pris- & envoyé en Angleterre par le fleur Kirk,
dans fon expédition, contre l'Acadie & le Canada en
,x6.2, .& on ne parle ps, du fils..

L'un de ces écrits ('cJ fixe l'ié"poque de là conceffion.,

rJ U V' E X,

&#) Second extrait d'un, Mémoire du lieur Crowo0..
(4V, Extrait tiré d'une requête de Louis Kirk-
("J Extrit d'n Ménioirc fur l'efaire des ficure-Elliot,,. dêla Tcuw5

CrownI# & 'eýr



ART. V.
De lanouvelle

70 Mémoire des Comifmaires du Roi
Angloife, faite au fieur de la Tour, au I 2 avril, l'autre (a
au 3o. L'un dit () qu'elle a été faite au fieur Charles
de la Tour, & ne parle point du père, l'autre (c) la
dit faite au père & au fils. L'un (d) rapporte qu'ils ont
été créés Barons avec les prérogatives de Marquis, ce
qui formeroit un titre bien fngulier. Lautre (e) ne leur
donne que le titre de Baronnets. Dans un endroit éf) il
paroît que la conceflion a été faite pour récompenfe de
fervice; dans un autre endroit (g), ce n'eft que dans
l'expedative d'une fidélité future.

Pour répandre quelque lumière fur-e fait dont il s'agit,
on rappellera fommairement ce qui concerne les fleurs
de la Tour.

Ils étoient établis en Acadie dès I6oo. Les Lettres

A n,

v r X j

òire du feur C
concernant Ik

l n
Premier & fecond



rp

fues
7"Y

14ntafitrieus 'la C art cco

déI n121a hv

lier~~ ~ ~ ~ Gula m l3fde, re otn a ofq e'



Mèxme-,,*s,,CIÛMMt lelç-.4-u Roi

-ART. V. La Tour >ffa::,en:, France
,,De la d
£'0 ý nouvelle jeifia obtint, même'du Roi, :en j 65 1, -deg,..Lettres;

1,ieutènant général en Acadie & pays circonvoi.fins,;
ces memes Lettres. le rétabliffeât. dans fes biens & lm

iconfirment les çoncefýoasýýqw étéaccordëe.
.11 ne peut évidém"M'enf 'efrê,,,,q ýwon -ýue de éellesqitd
eenoitýIdé 1 àidfbrité' du Rof, de celles quil avoit ancie'
.nement défendues contre les Anglois, & qu'il poffédoit

savant qu'il. fût queflion dunom de, nou vçl1ý

Cs''. ng ois -s èrhparent ie
;Rffiégent & prennent le fieur de la Tour; il fubit. leve
domination obtient m'me de Cromwel de nouvelle'.

pnceffions en 1 -6 jý6 C toi t 1 e cas îou jamais do
Par

es D e foOM
pgndant pas, & rien prouve mieux qu elles oneëes comme ývaines illu. irété regard -Csýmé'meparjý',1

,gouvernement d.Angleýttrr"c,

UÂT R îr L E C A T 10, fù iw: l'ex iftenée ýýk,nouvelle'Ècol7e, ux '4rý eS lx '111,ýa P exLp
j. ýýiréë d7un -o-dre d0hyier Croin -wel de j é5 6

7 Jea?ý; de Pert -
ett

Zt 919
(a) Cànceffion de Cromwel aux fieur$*-la Irour, Crownc,'î'

1fempýýj du -9 agût i
du j 8 fePte



Acade, communé- A ItT. V.
De la nouvelle

Eufse.

RÉ P O N S E.

plus conduante que les pré-
int emparés, en 16 54, de ces

la nouvelle E'coife: on a fait voir que ce nom

ré Britannique, ne porte point
re: ni même rriii'Arlip.



QUIÈME ALL

l'Acadie

de France, en i



fur lesý limites de l'Acadie. 75y
les énonciations Angloifes ( euffent-elles
par le Minifre de France à la Cour d'An-
> nt pas des titres & ne peuvent faire exifier
lui n'exiftoit pas.
tant, certain & avéré qu'en
offédoit aucune colonie fous le nom de

A v.
eL'e V.

Gouverneur & d'(

is le gouvernement de France n'



Utrecht,

ce qui a pû,



ART-V.
De lanouvelle



qui t



De nouvelle
E'c2e

ce point,
les a placés,

, que ce que la I

ad point à cet objet eft étranger

adie. < 70
anciennes limites.



So



imiter de IA cade Si'
»Wernenient qui leur eft donn vifions (a).

e par ces pro 4 RT. Vf.

-Pour cet effet, il fàudr(>it,,que leur gouvernement Èxar&n eu
e e Miinoire da't, reftroint. a lAcadie ýfuivant fes anciennes limites, cmneaies

inais, loin qu'il en foit ainfi, leurs. pmvifions P'tend nt Aglois. lntùw»e e , tions tiréa dezà lAcadie & aP _ys confins (b). commiffions du
fieurs de Char-Ces dernières expreff,ïons font tirées de la commiffion Wfay de ýla

ýr de Monts, en 1603 N; & il fuffit
de les lire, -Pour -voir en tendoit. PU-' là les 4va
c1rc0n;,oýms. On trouvera cette altertion deVelopýée dans

T'article XVIII de ce Mémoire.
Or, la France n'a pas cédé à l'Angleterre l'Ac.die &

pays cùcýnvpfjîâs, mais uniq!iemcjit, l'Acadie.ýjî4iYantfeS
âneïennee jý57kes., a;wfex

JiinaiiS On ne pr#vcra que par l' appartenances.&
les dé endances d'un pays, on doive entendre *ceux quiep
en-:font voifins. 'Proximité & dépendance font deuxidées différentes, dd in'Indes leur confurion entra' croit
celle des limites de-tous les Etats.

011 'doit mémeý remarquer que ces -côminelons,
encore qu'elles.'. s.etéiiden'tý auxpays circonvoleihs :de

r X Ç.

Y
î,ý (b) Lettrés 'Lieù eraill,&ý «hant en aux côtes confins d'Acadie;

pour e1 fieur d'Aunay de Charnifay, du mois de fé-vrier 16 + 7;' &pý*.Hks Lettre pour Charles. de Saint-Etienne fieur de Ig Tour, du
#*Yîýrjer 16p.

1. Lettres de prè*ifi du 8 nov=bre 16 03) pur
dé> ts.

id t article xi,.

le,



82 Mémoirt de des Con4i. du Ro

A~~~ Pu.v1 'cdex 44~ne' oen c ens nt pon pcourreffir.

Examn dutouts le tdeandes dep C éo difai ngs ; r< le-
Mémoire dec émie u' es~tcu

CommSàies ommndeentdesfiers e Carnfâý& d laTou
Anglos. I due- ' 'te e 0e fl

rios irés es e e doi ps fr a rvem'rid nle u l ue ai

ý ions d

ê"~~~~~ ~ ~~ Chrearn;lsdu ié cc lueaattuor t



ftnoi epi-le miliefelaByeanoifeifu RT

lis voint, ansle cOmmri'een l'un (le f'aute , Contîre

les abiatins ue hacun d'eux pféot cpdVnfyed

chngràaHee ni à Pr-roa qupprtnoent au

Efl poue cmbenils aoi jà envhi réciro

queentfurle ouvrneetlunxelatemier

in.vfios enontells dU nrlsvitabes imies

Iné4na 'Mn ecsdu guenmni
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letm'ed-nis S t teefri a iee

Acaie B&e: 4àcbi



T C L

de rexamen du Mémoire
Anglois. Indudions tirées des Lettru,.ý

Es Commifrairé sa Mait
une lettre de cet Ambaffadeur, du 13 mars 1662*,

où, il eft dit que Cromwel prit -les forts de ý l'Acadie:
Ces, forts, étoient ccux:qiw les, François réclamèrent lors
di' Trait4-.ýdèL65-,e, avp

aires Anglois, qu'ils étoient fîmes en Acadie.
Ilsappuient cette preuve par ùn ordre de Cromwel.,.

de 16 5 6, dont on a ciý,gwbon. de parler, dans. l'article
V; & par conféquent: oMe répétera pointici çc, qui
a ce- rive£,.

ks Cà" .Ërcsý du Roï ýeUffentPràendq,,*qtm
S on n X àà Co. nom

ýjûùs e dAcadie ni là
fianm e-, PL. es Ftchëüiir&,.,où fçmt el"

roi de jpn pourroitnon fýment kur op 0 cr le lapaiL e de.
fêttre du Comte d'Efh-adesý, du 13. mars ý r 6 6z me'W

i2ýýrs autres enc.brc, a -.4ônc:ýqu-une _Jc:
P É E U y E S.
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fit les ËWres à ?Aca4ý- 7,
a AR T. VII.4ue1es forts dont il s'agifloit alcm, appâtlcllt>itm la

SNFfi e, qu'ils "oient étë i*flen4tnt envàhnIC & qu on
étoit tenu de les lui reffituer. -re des CeWee-

ftira AýigIoîs.
Par rap a

part fon maître, fondevok ýt». ý,,,d'infiftCr lrduéîion-r ti
rééf deJ ktttet-fur 1",utïfité'&ý 1."impomnce de cette Cé»W 41-Ej.

eft CùMin qu'à ces deux égàrds il 'ji'ecit. gilcune trada,

pôùr eR*êr prêtifie & véritable
ik ces'. î iw été d'ut'kté* MI étoit'l'otafénie t'iridép Ibit qtîew î eéfle fut
iraitée fous le nom de nouvelle France,. ou fous celui.
4Acadieý.-

Dès, que'lâ prioFicte toit
éï étabjie,_fous quýJquenOMncle-

que la Aà dë

Pour ne point4dbhner Irreu' dîpcnfa que cette inter-
PrétýtiO-n des, lettres. du- Comte d'Efliýad" efl arbitraire>'
& qu'ellé n'elt ima-ffirréé que pour 1 ,'adapter- à là quelbon,
pré. , ýte 'fit. de lir -- les lettres inéntég -tie cet Aài--d

'M Yre emem,

eotion-s. qWil. âiýReêwê-e Ïefil èôhiV«,
les, ýC"

mthï. aires Ané
>S let "ëPéë'c-inbre, i 66ï -eû,it do trè

etendue gui
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4ïrs o

Uere ý A

4ýied fRW, vrth sc6çd '£de,éuslct

deI rà,ýWCjufýU.CafCa, nt nc W '
k2càÉn ute X cn t ý

'leus &rnn scnef o

a w4,ôe " _ý

cI 'à <



nce; mais l'on n
le Sa Majefté Brii
Angleterre, ni la

nouvelle Hollande , A Et T. V Ir.

1 côte d'Acadie; & Men du Mé-
Acadie a plus d'éten- moire de, Coin-

r m«faires Ai-

f .s que les glo:s. Induafionh
tiré'es des lettres

nnique conviennent du Cince'f-
li-vjplp V~- t- rades

y L Ji 1.

des<(

nt que la France a cédé à l'Angleterre, par
d'Utrecht, ce qui lui avoit été cédé à elle-

-

.1 ý

1 1 %-4



du Roi
ART. VIII. fois que la e a tormé des dem conceri

Suite de l'exa- cadie, elle a elle-même injij fur les limies
wn du Mé-
moire des Com- réclame 1 Angleterre: ils ol4èrvont, aujparag. LX3
miffaires An-ô

os que la France ayant foit la cesion de tous les dr
sdu Traité qu'elle avoit acquis fur toute l'Acadie, cette circotfla

démontre incontenlablement que la Grande-Bretagr
infifté fur ce qu'elle lui fit cédée dan&la même éten
qu'elle avoit été dnée à la France par l'Angleterre,
conféquence du Traité de Breda. Enfin, ils fe fnt
noyen de la prévoyance qu'eut le Minire de Fra

en Angleterre,_ de faire inférer dans. les ordres de r<
tution , les forts de Pentagoet , de Saint- Jean &
Port-royal.

Voilà à peu près fur quoi fe fondent les Commiffa
A nglia pour affimiter -l T£aité d'Utrecht. à celui
Breda.

Il et facile de répondre à ces différentes allégati
1.0 Nulle reffemblance entre les Traités d'Utrech

de Breda; nul fondement à affimiler, comme le 1
les Commiffaires Anglois-, les demandes aduelles
l'Angleterre, avec celles de la France,iors de cé deri
Traité. Les termes dans lefquels il e conçû, toutes

9go



frr les limites de l'Acadie. 91
veur de l'Angleterre, comme de celles que l'An-
·re Ripula en faveur de la France.
Traité d'Utrecht, au contraire, change l'état des

s en Amérique. Il ne s'agit plus de re(itutions
'oques , mais d'une ceffion. Ce n'ef plus comme
le Traité de Breda, l'étendue des pays envahis qui
mine cele des pays à rendre; ce font uniquement
rmes mêmes du Traité d'Utrecht qui fixent l'éten-
les pays cédés; ces tegnes font clairs & précis;
toute l'Acadie fuivant fes anciennes limites, avec
>partenances & dépendances; c'eft fur cette partie

A ir. ViH,

nvn du Mé-.
muir des con
nijaires Ani-

glois.Induions
tirées du Traité
de Breda-

ou autrement, & elle n'entend point le con-



.9 Mémoire des Cd7mmqfaires du. Joi
A .VI 11- tout ce qu'elle, avoit reflitué. e la France parý le Trâ

Suite de l'exa- de Breda , elle n'auroit pas manqué , au lieu de.
men du Mé-
moire des Coin- eXpreffions, félon fes anciennes limites., d'inférer

gli-. ndainstermes, félon le Traité de Bireda; ce. qui en auroit affi
t:fr&r du Traité
d'Ureck*'. I exade reffèmhlance.

Telle eft cependant la nature des prétentions exoi
tantes, formées par les Commiffaires Anglois, que
contre la véêrité de ce qui a été démontré, on fuppol
qu'on pûit afimiler la ceffionfaite par le Traité d'Utrec

à areititution faite par le Trait* de Breda, el er
pliroit pas à beaucoup près l'étendue de leurs demand,
puifque le gouvernement du fleur Denys, qui s'étend
depuis le cap Canfeau jufqu'au cap des Roflers, près
l'emnbouchure du fleuve Saint-Laurent, n'a point-
partie dc.la refinptrileTprleTratde Breda
que les Anglois prétendent aujourd'hui que non feu
mient cette partie de, la nouvelle France, mais encorc
continuation de ces côtes & de la rive méridionale
fleuve Saint-Laurent, en le remontant iufau'à Ouébt

foîitenir que



fur les limites de IAcadie. p
lie, fuivant fes anciennes limites, n'a jamais pû A R. VIIt.

rendre, avec les anciennes limites, ce qui n'en a "
fait partie; éncore moins des pays qui n'ont jamais moir, as Com-

mifaires An-
pelés du nom d'Acadie, même improprement; glos.Inuaion

ie, par exemple, les terres fituées vis-à-vis de esrdar

ec.
Commiffaire Anglois prétendent, au Paragphe
que l'intention de la Grande-Bretagne n'a pas été

ftreindre, par le Traité d'Utrecht, l'étendue de
lie: cela peut être; mais il n'a jamais été queflion,
t de cefions, de l'intention du ceffionnaire, mais
ament de. celle du cédant, & de ce qui eft exprimé
'ae de ceffion; la foi doit même naturellemernt
-préter pour celui qui céde contre celui qui. reçoit,«
fé qu'il y ait dans' l'ade de ceffion quelque expref-
fouteufe; mais c'efn ce qui n'exifte point dans le

que ces



AMRT. VIIJ¶

nun du Mé-

moire des Coi-4
mifaires An-
glois,Indudion.s
tiré' "du " Tat

:94 Mémoire des Commiaires du Roi
quelque difficulté à cet égard, & la précaution ne fu
point vaine. La réfiflance du Colonel Temple * er
à été la preuve; mais ce fait fera plus particulièremen
difcuté dans l'article fuivant,

Il réfulte évidemment -de ce, qui vient d'être expofé
qu'il n'y a nulle reffemblance entre les Traités de Bred,
&d'Utrecht : nule conféquence à tirer de celui de Bred
pour l'exécution de celui d'Utrecht.

Suite de 'examen du Mémoire des Go



.fur les limites d l'Acadie. 93
Le Colonel Temple prétendit que les forts dont il
it, étoient fitués dans la nouvelle Ecoffe, & non

is l'Acadie *. L'ordre qui lui étoit envoyé portoit la
itution de cinq forts; favoir de ceux dont on vient
parler, & des forts du cap de Sable & de fa Heve.
Colonel Temple convenoit, à l'égard de ces derniers,

ART. Ix.
Suite de Raaa-

men du~ MW-
moire des Com-
miffaires An-
elois, dYc-

l'année
Lffant, que les limites de la nouvelle

place ce fort dans la nouvelle Ecoffe; mais
nent que ce Gouverneur, dans le même efprit



Sutede1'xa pys D prcq r l'neto des Parties ota9ne
moir de Co- aTraié d Brdaavoit~ été de fe reflituer, de bonne

glai, e, fi c qui ler appartenoit légitiîf>1çm

diffcult de a pa t lAngleterre à inférer, fur la réqui-
fiindu~ M rçI e de France, dans les ordres envoyés.

,qele rdres qui lui ltoent envoyés étoient l'înterpre-
taio a mnoins équivoque de l'efprit dans lequel avoit
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étendue que la nouvelle E'coffe idé;
n'en fatit qu'une partie, ce qui eft en
à l'opinion qu'en avoit le Colonel 1
la diftindion qu'il en faifoit n'étoit p,
comme le prétendent les Commifd
Britannique, puifqu'elle étoit fondé,
de conceínion, émané du gouvernei

'On enf fondé- à croire que cette
reillement fondée fur les Lettres
de Charles Il après la reflaurationf



PAcadie.

trouve en général que
a nouvelle E'coffe : c'eft

ARa. EY,
Suite de exa

men duMé
moire des Com-
m:faires An.
glois, ic.

ce qui vient d'être expofé 1
indion faite par le Colonel

dansý
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bliffmensFranois Eins la permiflioi
di asce Mémoire que les côtsd

depuis l'île Percée,. juifqu'à la rivière
a.oUn aureMémor e iit

tendu~~~ ywffur e is qui alloiçnt
dans la province cl'Ac'adie..

~UneC ittre de M~. deVll

+Un nouvçeau Mmoire de V'Amb

Ln 1700- (c, contenant des propofiti



ir les liies de l'Acadie. l oi

les & terres. adjacentes, depuis le cap des A t -r. x.

ouve Saint-Laurent, jufqu'à l'ouenl de la ,Suit lex×

I; & où, en parlant de Port-royal, il moire des
mnifaires An-

i forte, Port-ryatà fAcadi s c
lé de fuite toutes ces différentes pièces,
indudions que les Commiffaires Anglois,
tirer, fe réfutent par une feule rflexion

mmune.
utes ces, pièces font poflérieures au Traité
alors. l'abus de donner le nom d'Acadie à
ifa & à la côte, desý Etchemins, étoit affez



propres x anciennes de l'

La diftinótion des anciennes limit,
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la rivière
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104 Méinoir'e-' des Cohimila,-ires.ý du Roi
ART. X. opinion, *&ù ýarag. xxiri, für le Traité de breda
Suite de l'exa- ils déclarçnt, au parag. LIX, qu'ils pourront toujours-

Men ý du Mé-
moire des Comp prouver cette, opinion forfqu'il fera néceffaire.
Illiffaires An-

Wii,, éfq, Ces deux opinionscepfndant font évidemment con-
traires;,& fi'l'une'eft, vraie, -J'autr-e. ne- petit l'être: niais
il ne., fera pas ýdifficile defdémontrer que'ni l'une üi
J'autre ne font exades.

1ý.0 La Charte Ancrloife de i 6o6 ne peut pas déter-
miner les limites des. pgffeffions de la, Franc& elle eft

P o'fté'rieure âcelte.de 140 3, eccord4c au fieur dez'Mofltý.o
aux éý'ta'bliflèm'ens qui -furent commencés'en confé-'

quence dès i 6o4.
2. Par la Charte de 16o6 les deux Virgines des

Anglois ne devoient 5'étendre qu'à.cinquante milles de
4iûàncè, ýje lorýg à-es: c4tcs dg ïIeU, de Wur premier 'éta-
bliffei#çnt.- celui, de là nouvellç Plymouth, qui
etoit le plus nord, loin d'arriver jufqù" Sai

a Pie-Cro*
ne se Ir à pae mêrQç jufqý"à.Bofton qui ýn été
fondé depuis qu en J 630. Aipfi, loiri que la Chart'de

J.6o,6 favorik. la prête'n'.tion des. Cominiffaire5 Angloiý
elle peut, au con traire -fervi r â établir une opinion

-1 1 1 - 1 . .1 ý qm
les refferreroit dans de limites beaucoup s et

s plu iteý
qyeý ççý1esý, qý'oiý leur contefte,

Par rapport au paffage tiré'du Comte dEfir*d".ý.'e
fentagoet çilla première place de ce quil, appeimit
Acadie. il y Adeux obfýrvations à faire.

La, premi' 4., îï. M e étendu, ,
çrýg. C' eft, ýeà *rs a la nouveilon ap.pelo7- -cadie e Y#*

inclufivement

A",



fur les limites de l'A cadie., I 105
inclufivement; ce qui ef t bien éloigné d'en vouloir A RT. X-

0 et.Suite de I'exi.rlftreindre les limites à la rivière de Pent mgnoet.é

nlemoire de~s Coin-La feconde, c'eft que ýfouvent un fort cil dan1l mfflâires An-
centre d'une poffeflion; & dans ce cas, il n'en déhigne &lois, 6?fc.

pas les limites. Quoique les François euftent un fort à
Pentagoet, & que ce ut leur première place du côté
de la nouvelle Angleterre, il n'en réfulte pas que ce fûit
l'extrémité de leur frontière : & cette dernière réflexion
fert en même temps de réponfe aux induaions que les
Commuffaires Anglois ont prétendu tirer du, Traité de
B~reda.

Il né rele donc, fur ce~t objet, qu'à attendre les
preuves qu'ils ont annoncé être en état de donner; car
il cil évident que ce qui eft dans leur Mémoire ne
,Prouve rien à cet égard.

Toutes les pièces qu'ils ont produites prouvent, aun
Contraire., que la France dans tous les temps a infillé
fut la frontière du Kinibeki, & que les Anglois Le
reroient volontiers' bornés à la rivière Saint-George;
Car après ce qui a été expofé ci -defflis, on n'imagine
pas que l'on doive avoir beaucoup d'égard à l_'avis du
Bureau du. commerce & des plantations, du z9 avril

Toutes les relations font commencer à la rivière Ki-
nbki la côte des Etchemîns, dont les François font

les Premiers Doffeffeurs, & les léLyitiMCS Dronrit2rdeç

fioi à ce qui Le



6o Meroire es CommiWares du Roi
A R t. X. 'hifloire du P. Charlevoix (a), les Anglois, tentèrent
Suite de 'exa- de s'établir fur le Kinibeki en 1671; mais ils, fe reti-

men du Mé-
moire des Coi- rèrent, fur les plaintes qui en furent portées par les
miffaires An-

soiee rc. François, le Kinibeki étant regardé comme faifant l
féparation de la nouvelle Angleterre & de la nouvelle
France.

. Les Lettres de conceffion accordées par Cromwel,
en 1 656, aux freurs, de la Tour, Crowne & Temple
tant de l'Acadie, que d'une partie de ce qu'il appeloil

par les Anglois mêmes, comme faifant partie de la no
velle Angleterre.

Mais le titre dont l'Angleterre peut le moins excipe

Par une première difpofltion de cette Charte,le I
d'Angleterre réunit en un feul gouvernement, fous
nom de nouvelle Angleterre,, plufleurs colonies .A
gloifes,; favoir, la colonie de la. nouvelle Plymoui
celle de la baye de Maffachufet, & la province
Maine:. les limites de ces, différentes colonies y fi
exaaement décrites; elles fe terminent à la rivière

P 'R -E zi. y R j'

43e.D



fr les limties de f Acadie. 107
Sagahadock, dont l'embouchûre fe réunit à celle du Aai. X.
Kinibeki. Ainfi, par les propres titres des Anglois, , Suit-

le Sagahadock borne & limite la nouvelle Angleterre. moire des Com.

Par une feconde difpofition de cette Ch le Roi g
d'Angleterre, qui étoit alors en guerre avec a France
réurit pareillement à la nouvelle Angleterre toute la
partie des poffefions des François en Amérique, à la-
quelle les Anglois avoient donné le nom de nouvelle
Ecoffe; & tout le pays litué entre cette province idéale
& la nouvelle Angleterre, ce qui dans le fyflème An-

glois doit s'entendre depuis la rivière de Sainte-Croix,

A l'égard des pays que concerne la première, c'efl-
dire, qui font fitués à l'ouefl du Sagahadock, qui

le droit de



lo8
AR T. X.

,ti"tne'Je 'exa-
men~ du Alé-
moire des Com-
7mfaires An-
clois,,¿e,

fur ces pays, & que lon prévoyoit qu'à la paix la Franée
pourroit bien n'en pas faire la ceflion à l'Angleterre! Et
de fait, le Traité de Rifwick n'apporta aucun change-
ment a offeflions de la France dans cette partie de
'Amérique.

Il en d'ailleurs remarquable que tout le pays fitué entre
la rivière de Sainte-Croix & le Sagahadock, e défigné
dans la Charte Angloife, & n'y en point nommé; ce
qui fait voir, en premier lieu, que l'Angleterre elle-
même ne le comprenoit point 'ous le nom d'Acadie-
vi même de nouvelle Ecoffe, quoique fes Comm-iffaires
prétendent aujourd'hui le réclamer à ce titre: en fecond
lieu, que ce .pays n'avoit jamais fait partie des domaines
de l'Angleterre; car fi les Anglois ont donné le nom

du Roi



fur les limites de tAcadie. log

i Mais fi la côte des Etchemins ne fait point partie de An t.

lAcadie, ils en voudroient alors refferrer les bornes ,ie
à la rivière Sainte-Croix. moire des Com-

miffaires An-
Les véritables limites de ces pays font cependant gloie,

fixes, certaines, indépendantes de tous les motifs qui
font varier les opinions : il paroît que les Anglois, plus
<une fois, ont borné leurs, prétentions à la rivière Saint.
George ; que dans le fait & le droit, ils ne peuvent point
les étendrc au, de-là -du Kinibeki; que felon leurspro-
pres titres,. leurs poffeffions. font encore moins étendues,
& qu'elles ne dépaffent pas la rivière de Sagahadock.

A 1WT 1 C L E, X'L

Sire de Texamen du Mémoire des Commiaires
Anglois. kdulions tir*es du Traité dUtrecht.



Mémoire ;es tommiliresdu Roi
ART. XI. a été poffible; & I'on ne doit avoir égard qu'à ce quis
Suie &rexa- été conclu définitivement d'un commun accord.

mofre des Com- Quoi qu'il en foit, on ne refufe point d'entrer dans
m n ae, n- l'examen des différentes pièces que produifent à cette

,d'Utrecl ~occafion les Commiffaires de Sa Majeilé Britannique,
Plufieurs de ces pièces ne prouvent rien de ce qu'ils
ont deffein de prouver, & quelques-unes prouvent Id
Èontraire.

La première de toutes efi l'état des demandes formes
par l'Angleterre (4), où ele propofoit que chaque nation
-ardât refpedivement les domaines .& territoires dont

elle fe trouveroit en poffelion dans l'Amérique fepten-
trionale, à la ratification de la paix.

La difcution de cette demande fut renvoyée aux con-
férences pour la paix. Si elle eût £u fon exécution, les

nt 1 .t frt-ioyaLAriglois n'au'voient acquis, par le TIraité, que Pbr-oy(
dont ils étoient en poffeflion à la paix : l'Acadie entière
leroit reflée à la France ; elle auroit gardé Plaifance,

prefque toute l'ifLe de Terr e-neve & nommément le
ort Saint-Jean dans la même ile, le pofte le plus in*M

portant que les Anglois y euffent occupé avant la guerre

e r 1702l
1Pour féconde pièce , les Commiffaires- Angloil



fr l limites de M iea r

Ambaffadeurs plénipotentiaires au congrès d'Utrecht; A rT, XL

par ces in1rudions- ils font chargés de revendiquer le S

pays nommé la nouvelle E'coffe, & expreffément Port- m<4red« C

royal, dont les, Anglois, fe trouvoient en poffeMion. Indu

Ce que l'Angleterre prefcrit à fes Miniftres par des
infIrudions, peut fervir:à établir l'état de fes demandes,
mais ne peut jamais être regardé comme la mefure des
edions qu'on lui a. faites, depuis; & au furplus, ces

inftrudions. annoncent bien que Port-royal 41 dans
Fétendue du pays auquel les Anglois avoient voulu doný
ner la dénomination de nouvelle Ecoflè, mais elles ne

>pres termes du Traité d'Utrecht.
La troifième pièce eft un Mémoire de M. de Saint-

r. 1 . 19W9> .1 . -



112z Mémoire des Commfaires du Roi
A RT. XI. défiler de la demande de l'Acadie : le Roi offrit, s'il
Suit' a- la confervoit, de reftreindre les limites des poffeffions

men duL Mé-
-moire des Con- qui falfoient alors partie du même gouvernement. Or,

loi I" io~n, de ce que la France offroit d'en reftreindre les limites
tir traité a&uelles, dans un cas qui n'a point eu lieu, les Com-

miffaires Anglois en concluent que fon intention a été
de la céder avec ces mêmes limites aduelles. Ce rai-
fonnement efl détruit par le Traité même d'Utrecht: il
porte la cellion de l'Acadie , non fuivant les limites

évidente, qu'on n'en peut point tirer les indudio
4ont les Commiffaires Anglois ont cherché à fe pr
valoir. On verra, au contraire, qu'ils ont eux-mêxm

adie,
Ies anci<
l'ife du

refus par des raifons auxquelles



fur les imitesç
-)plus amies devenir ennemies, d
,,,Roi de fe réferver à lui-même
»ifle, qui lui donnera déformais u
» Saint-Laurent; car les vaiffeaux

entiè rement privés de cet avantai

A .RT. XL.

men du MA-
moire des Com-
,,gaire, An-
«lois.Indu4iois
ti,ées du tra:t
d'trecht,.

IL Cil

; mais le moy<

bouchûre de larivière Saint-L .

plus :



J~RO~

i: mnais, plus. les prétentions
fonit exorbitantes,, plus leur

Suite de l'exa-
men du Mé-
moire des Coin-
mnijaires An-
glis. Induaions
tirées du traité
d'uîrecht-

.ment fe rend

ient comprifes dans, les limites de l'Acadie, &
n'eft que par voie d'exception que la France

ingleterre.
Il ne fe trouve· rierr -d's: le 'I

ne le



fur les limitts de î'Ac4it, . .5 4-

-elativement à la ceflion générale de l'Acadie la men- ART. XI.
t) - -1 . Suite à- 'ex,-

tion de la faculté de fortifier en ent une preuve. n du Mé-

L'intention a fété vifiblement, qu'il i'y-eût rien de moires Com-

douteux fur les différentes ifles du golfe Saint-Laurent, , dutrak6

relativement à la ceffion de l'ifle de Teère-fneyve, & d'Urecht

des ifles adjacentes, qui fait la première partie de ce

même article.
Lýes Commi€faires Angslois ne prétendrqae point, fans

doute, que l'Acadie ait jamais, dans aucun -temps, e m-

brødf toutes les ifles de ce golfe. La d[écaration du
droit de la France fur ces différentes ifles , & fur celle

r es autres.



L. E

desC(

XL

s , fr

s tblýý' dilt~ires (le 'Sa IWajeilé

CorîmifFaWére'dI Ro-ont d"écIaré
Me/moire flgné d'eux, & à. la 'pr

miarquer à c,

Ylýu'oi'

l1



fr les limites de l'Acadie. 7

a' côte, c'eft-à-dire, que chaque nation a de fon côté A X I
O4ia9ioans des

ks eaux pendantes.; c'eft ainfi qu'on en a ufé a la paix Co mjires

des- Pyrénées, pour fixer les limites entre la France & ir

FEfpagne; & fi les Commiffaires du Roi connoiffoient limites de 'A-

one règle plus équitable, ils la propoferoient aux Coim- l'opinion du

m iffaires de, Sa Majefté Britannique.
On objede encore aux Commiffaires du Roi , le

fentiment du; f ur· Durand, qui donne,. pour étendue

à l'Acadie, toute la Péninfule.
Le freur Durand étoit chargé de demander, comme

un préalable, pour empêcher toute voie de fait entre les

Sujets refpedifs:, quie les. Anglois n'entrepriffent, rien
hors de la: P'éninfule dý'Acadie.

E a étéïinduit en erreur fr, les limite de cette pro-
vince,. par plufieurs Géographes-, qui ont cru. que l'A-

cadie propre comprenoit tbute la Péninfule: mais comme'
il n'étoit point chargé d'en difcuter les limites, qu'il.
n'avoit ppint de- pouvoir à cet effet , quil n'y a eu

fervir



j8 Mémoire de Commi(Jires 4u Roi
A R T. XII. que l'exad6itude en feroit démontréc par des preuvCS
Objelions des certaines & incontefables , au lieu qu'il s'efl borné

Commqiaircs
Angiois, fur uniquement, comme l'obfervent les Commiffaires An-
l'incertitude de: se
limites de l'A- glois, à des allégations générales.
cadie, er fur

piinion du Il ea prouvé que, par le Traité d'Utrecht, la Pénin-
fleur Durand, fule, en entier, n'a point été cédée à l'Angleterre. Par

La même raifon que les Commilfaires Anglois Ont pré-
tendu, parag. LxxxIr, que fi l'on n'avoit voulu céder
que la Péninfule, on l'eût fpécifiée dans le Traité; on
peut foûtenir avec plus de fondement encore, que l'on
n'eût point omis de le faire, fi l'on e4t été dans 'inten-
tion de céder cette même Péninfule en entier.

On croiroit fuperflu de s'étendre ici davantage fur la
Péninfule ; il en fera quefion dans l'article fuivant, en

ARTIC LE XIIL

ObjeiMons ds dsCommfaires Anglois, fur l.
Giographiques de tAcadie.

r; une pai



fur les limites de l'Acadie. I 19

!ïur Bellin; & une de l'Amérique feptentrionale, par
k fieur Danville.

Une première obfervation fur ces cartes, efi qu il

n'y en a aucune qui foit fort ancienne, & qu'elles font

par conféquent plus applicables au dernier état de

t'Acadie, qu'à fon état ancien. On ne pourroit pas

argumenter d'une carte aduelle de la France, pour en

prouver 1 'étendue fous- les Rois. de la première race.

Une feconde obfervation, c'en que toutes ces cartes

font différentes entr'elles, & que la plûpart, bien loin

-d'être favorables. aux prétentions des Commiffaires

AnLlois,, leur font contraires: il n'y en a-pas même

cartes rendra très-fenfible.
On doit commencer par retran

Wifcher, la nouvelle E'coffe idéa
l' A cimr nrement & fimplement;

ART. XIt.
Obeffis des

Commiyires
Anglis,fur les

ai d A-

celles. de- la

la carte



120 Mémoire des Comiinires du Rot'
A Rrté X il . -jufqu.à la rivière Saint-Jean ; ce qui efi Adire(

Objeôlions descotarax ifrn dspféenxcuoniConniffires cotiraxdférnaespfseneéuond
4z#glisj ur les de Breda , fuivant lefquels la rivière de Pentago
notions géogra- Z

phqe dePA reflituée à la France , comme faifant partie de ,
,cadi. maine, & n'a jamais été cenfée faire partie de la ri

et a
bn d4

fa nouvelle Belgique ou la nouvelle York,, lifle de Mc
réal, fituée dans le fleuve Saint-Laurent, au centre
Canada; cette extenfion de limites ell fi dévourvue

,On ne prendroit poiint une jufie idée .des deux
r de 1file, fi on n'en avo;t dte notions que

ever
il lit

'Ils -obfervent qu~e l'unxe & l'autre de.,
treignent les bornes de la nouvelle Fran<
Leptentrional de, la ýrivièr-,e Saint-Laurent.

Il .eft vrai quie le titre général d<e .iru



deefon e

fynonymes,~~ &mmelacrt du feur e a fed l nlis u e

~~~~csnoin M isoéitaaecéa<4-~

eaie

expefémnt fr esdex arts on i sagtqu l

"Canda mbrflé es euxrive dufleve SintLauent

enfot q'l.ftbenéidntqe e crts dfntl

cotrir, e.-c qe 1réenraen lurcaredi'ele

Commi~ffarsd'S ael rtnuqe

C'eflfansdo,,ute pr unparcile iadetenequ e



Obj ff on d s o m e n ay f p a é'& d ifin d de l'A cadie; c e q ui e

Ango sfu ls ncre contraire au l34lême, des Commiffies Anglos
phiuesde A- La plus récente des deu~x & qui e4 lu rn

cadc, point, favoir, lat catduCnao e la nuel

Il edl vrai que l'une & l'autre carte comprnet foj

le nom d'Acadie, la côte & le pays dsEtcheis

fu-tottldans les derni<crs temlps.
D'ailus lJapremière ointion qui t at

4?-evn frlscreencnra,'appiqeàcele-c

'em utiule; eWe",a dsc.t4V quo

peutjuger ~ ~ delninn cde



.gois, eftl ledmei
to bé, , ft daor rc epares points, de lmitîA&os.v e

.4Ioeq~~nion Jý&urt1uftCflS-

kle ls q tis que fur t

metpval~e Traité d'Urct SaAcare te fèr e tue

Comm an ifiuitomels furgI les fmt s qui fg6o

entre~~~~~~~~~~ le exntosqefrl énmnto e

pays~~~~~~~~~~ , 
<fu 

el d 'cdeetrefré asl

pennfle enin i, n.et e ete crt cmm



Objdios es e a Mjefé'Brianique, que leur autorién ite
Ango ,furle, oit&'êre décifive. Ils font plus occupés de doniner 1
phqlesè l'Airde fyflème. & de vérité à leurs cartes, ainrfi qu'une

apparence de fcience & dercecequàfxrIs

C'ef por ex ue rncontre heureufe qu'unÎ ifthme
totce qui eft en dedans clé la péninfuiç, do>itès

lors porter le mêmnomfQ. L'Egyte en eft unexmpe

nla place~ dans cette partie du monde. Il en a été pré-
ciférrnent dle mêe de-l'Acadie quoique cenods



8Pétn (uKiibk ver 'cdi, f marquéfieOjfin e

rembegue. nt . goa

Danscete fconde, comme dn apenèe apiuid -

dénmiatonde Cadke oud'cie fcola=n

irtftreint àlapn fue

don au pays.de Norembegue, ou côte des thmns

En gnért. f fo exc epe ls dex crtes pa, îl l'lle

&~ ~ ~ cele quQa^,op4i4arè-.e 
iM Aai

aft oujurs referme 4nsla énifule Eh i.57, 01

publi un at-ful-nmden4 
ricx cua

dejiripio, ù lAcaie el dns l péinfle. l e e A

de mme d'ue. artepubiéeeni 66,,fus e nm d

IThl oaFacS, écle-d.ýSno 
ulé n

1,,7+ ý> & e>kd ooe , ulé ni684Dný

ces denèels,ô W4 rge eus

jufu'àla ouell. A gltere,.fot apelesEtcemis4



Objaios es -,Aade n c mpend que la partie fiid-eff el ~pènin'

-4nlosuresfueconformé~ment aux limites défignées par les Cet*,
phiqes e P- mffaires du Roi.

Lescares'aries Int £iites'd'après une proefion

*Laprmèecarte dect AtIseRten du eils

jugs dsGogrphes Anglois, comme diflinde dcý
lAadie, qui. ne comprend que la côte dui fud-e&td



1,02



12,. énýir de ioiniiair.sduRoi

Coimilirs d lautur das ell des colonies Angofs nér

phqesd PA-. une partie (l la péninfiule ,& l'Acadie~ propre n"CJ1
eoccupe que la côte du idet

La noVuvelle Ec<offt, dans laquelle 'e~ cotrmes [A4a
di, c. ce qui fuppofe qelAaiene tq'n

'qu n -e, rétede oin le rmner plus de -pids
qui'elles n'en doivent avoir, un pareil concoursauto

xié éiecpnatqonyatqeqeéad

ýnoiu'l efot asfufiant puraie ue émnfrv
if, letcpnatpu iWr,.noiin'u

M~~~~~~~~ petel-êeêr evré u ar ett



de l'A



ART. XIV.

Des principes
pVar lefquels on
peut détermin
l' amites de
l'Acadie.

mduirfernt de'dei

cette etencaue cie cotC agL ce



fur les lmites de

,Cette <hfVtndion ent prouv

authentique. C'efl un ç'4idu mo

)è&6 i627, il y avoitet



prdtnià Oýefi&rapel pasqued'ns les titres, lesMors
l'Acdie, & le relations quie l'on a eu occafion de lire, on trouves

ùtcfuf cfos ',qp-arlndufrdu-a deSal&

France; ~ oulo edfigne point leur fituation, ou ce
ýiefi affez ordinaire & affez fingulicr, il. ef dit que
c'efi en Acadie ~

là, nouvelle France, il n'efu pas à beaucoup près aufI~
çomtpun d'al'oûter à l-eur nom celui. de~ leur <Lituin,
ýcomme il l'eft Dour les lieux fitués eni Acadie.



pas moins certain qu

)endant 35 a 40



ART. XV.

conidrabe.dece que les Angioif réclamenit

dhicomme appartnan~t àt l'Acadie, & il

formellement -que tou~te~ cette étendue de pay

point dans l'Acadie.
C'eft pa n ecifocme celle qu'itl
-detou le 'pys ui s'étendetle long de L c('

Etchemins, de l'Acadie, & de la grande Baye

Laurent, ýufq'1 'embo4chmufeuv dek

d'ailleurs des plus intelligens, qui avoit lui - n

couru prefque tous les pays qu'il d * écit, que 1'c

q~&ue l'on$doit checerà terie c

<aftditqu'ilavoit été nommé &tabi ýom

*fles Adjacenites, à commencer deptiis le ca

jufqýi'au cap desr Rofers enr la nouele rat*

forte quk ccs provifions nyêmes fonun titre

-uvernemenit étoit fitué dans ta nouve-l er



fur es lmikes de fAcadie. 135

rord;par les mêmes lettres, la faculté d'établir une ART. XV.

A 
Y% Preuive.rfur les

pêche, fédentaire, tant dans ledit pays, qu'à la côte liies de PA

d'Acadie, ce qui m ontre de plus en plus que fon gou- cadie, tirées du

vernement étit dind de l'Acadie & en faifoitfeur Deys

point partie.
Le neur Denys entreprit en effet de former une

pêche fedemtaire au port Roffignoi, nitué fur la côte

d'Acad#e ('.-
Son ouvrage renferme la defeription de prefque tout

ce que les Anglois voudroient comprendre fous le
-- A'& ,--;- - 1 Memriffe aucun autre vavs. Si le tout

ediz wAmériquefepentrionale! En quoi il s'efl con-

formé au· langage du Traité de Welminfter, fait entre



,ommeflcemeflt & l'entrée de la terre 4L AC

_.e fileur Denys , aprè s avoir fait dans le 1

pitre , la defcription de la côte des Etchemins

Mvère Saint- Jean. -, dans le fécond~, cell<

e Françoife, depuis la rivière Saint-Jean juf

ipris l'ifle longue, commence dans le troiflèr

le la defcription d'une 'partie des côAtes de l'.i

luis 'ifle longue jufqu'à la Heve; & il la «fin

:hapitre quatrième dont 4 'Voici-le titre (az;;

fuite de la cô<te dAcadie , depunis la dée

zfeau , où elle finit.



137

A W T I C L E X V I.

Preuvesfur les lmites de lAcadie, tirées des roages

du fleur Champlain.

qu'il n'a pas eu pour objet, ainfi que

pays dont il eft quellion dans fes

l'Acadie. ý



'338
ART. XVI.

Preuvesfur les
limites de P'A-
cadie, tirées des
v"ya"l dufieur
Ch4mnplait. _aurent, au

re, gu va rendre en la grande baye Saint-Laure

a on va à Gafpé. On peut obferver qu'il n'app

paroît au contraire diflinguer ces pays. En pi
e navires qui l'y tranfportèrent, en i 604,

(c) Idem,



Frnçis dans l'Aéiu fetnronale, cette priAR.XVL

dela niouvelleFranwce etUt fa déoiation propre qU iqte l A

fut celle de Baye-Franpofè, & non celle d'Acadie. caie tre

proine uine colflinenÇoit, ainli quonladéot, a

qu'à 'extrémité dle ladite Baye.

Encfet, e premÀier chapitre (a,) du fecond lire d*

Champlain quiMnonc la 4efc de toutes les c~fwfe

pasun mtde Prt-oyal, ni dela Bae-Fnof;&

le fecond chapitre (4) ditu même livre, qui annonoe

la defrpo du ~Port-royal & de la Bay4e-Fan ofe ne

que Champlain prétendI dans c êecair u "i

lui qui a niommé le Port-royal.

On trouve das plufieurs endfroits~ de fes voyages (c);,

que le nom particulier à la côte qi s'étend depit



eft à
l'on defire

fférens pays, celui desEt
-ent de lAcadie, que c

ces



t Iarnaieý port m4 o.rtue anuel

necpteL qalu, diù1Qt arrad ' ê



iç d#.r yaejeaux., ni les J<Ztflages, ù- 7ÏIIN avi VOI auwi- sa
vellks., fritz quc que us-uns qizi ,venoient d ité dA-

cadie, qi direnty aw qulu£hit4wéuxAgor
pati roan dasl etè,atjefian U h de kpoif-
fi»> ; u Juan-Cho Capitaine fuva des Carnadiens leur
avifaùt ýonne récqPlù,fekon leur pouvoir, s'#fant lut

habitoient la Gafpelie, s'app4loient Canadiens, ce qi
cft d'ailleurs conforme aux plus anciennes cartes; & u



il s'exprime

pas en Acadie; &oadjà ôhf*Yv

deux C-filn

diaon qui couroit de fon temps, les travaux que ft-



1 en> eî e rnême de la lituation (le la villei
il. Le plan gravé, qu'il en a préfenté dan

-ginale porte (c), exercice de l'Auteur en la



161 o: c'eft dans ce5

premiers bapt'nes fairs en la nouvelle Fran
. -1 1



AK.XVIL de Seinurd Por-royal, & pays adjacens e #4nuvl

5<uvsfi kiFrane fiortroyal eût 'té en Acadie. peut-onfuPt e
cadetiresdequil auroit omis d'en exprimer la véritable fituationi!

nouele race Lorfque I'Efcarbot parle du peu de fuccès des premiers
'Par lEfnaekot. e Jarauies Cartier dans le fleuve Saint-



['Acadie.

&• de la

Ce Q

le font &
r concours forme

n T1C 1. F

ér Mémoires .

Lettres

X9v i 1 .



lui eft donné, eft pour foûmettre les euples de la
du terre, & circonvoi]ins. Le Roi l'autorife à en fairt

de découverte, en l'étendue des côtes maritimes & au

J contrées de la terreferme. Dans un autre endroit de
mênes Lettres, le Roi lui donne le pouvoir de fairg

qu'il pourroit faire en perfonne pour la conferva

de ladite terre d'Acadie, & des côtes & territoires

ionvoi(ins.
Les énonciations des Lettres patentes du 18 déc

bre 1603, font dans le même efprit; par ces fecor

Lettres, le Roi déclare qu'il a fait le fleur de Monts

Lieutenant général aux terres, côtes & pays de l'AcC
. .. I f / f - . . . .



4onr diJV 4çiiie de l'de. 14 ,9J

C~~~ ~ PreuveG4sÇLfiirki qio

don ditfins . &n aiéens l'ne lu tre pae plu ý fad, tiéed

Breton la a dae San-rent,' oùl çf aby escnend

ies norsrnos

deurvsd lev a LurnnCafoet-o.



ak fit entioni dans l'article VI,
ir uçlegovereren 'de i'Aca

autre.
ea&es de quelue conceffioTs,

ébec , ce qui prouve quf'elles fiont
& non de l'Acadie; nont que lAc



somt(



1 S Mé>o'te, es omi lires duèIRoi

11ýrevefîr1s ome es pécdetces, fut, ant de la palrt~ duGu

pre &sru .r erd titr de
conefio d %relever du château de Saint-Louis de Qué~bec, & d'y

ûwrosd ottr lùa rivère&Sant-Jean, àRen

47Arnours fieur de Clignancourt~ ,tnt dufieur el

,q
en~~ ' a

OikàaPeoiÛri-,ýde~~ ~~~ reeâd làeu e-Qtbc



fu e iie eAcde 5

Grefie; ce qu'on a cité e ouvrages des fieurs Deny5 p

Champlai.& Il'fabt ffotpour établir que ces liie drA

différentes parties de la novleFrance ne font poin i etiYsd

de l'Acadie; & on ne répetera pint iccequi a4t é2 ' d

dit en particulier dans l'article XV furlesiete aets te 1 fé

accordées au fleur Denys, en 16 5 +(a), par lequel il

etot éclré poprétir & ouereur dela granlde

baye de San-arn>n u tue e nuin ue

l'n n peut tirer.
On doit préfumner que M. de Meules Inïtendan~t du

Cnda, en connoiffoit les limites. La Franc e étqit alors

tendre lehornes de lAcai :hntov asu -

mo~ire que cet Itendant adrefFa au Roi en 168.+ (b),

que 'le terres du Canada commeuncent depuis le Cap-

Dns un autre Mémoire, envoyé par le même Itn

baye fitué6ubu e ers e 'cde rcelii

()Voyez Iefdi tes Lettres ecncfin

(C) Voe ei Mémoire.



ner : & l'on ne cr

golfe Saint-Laurent, & qui s

Doublet, les ifles de la Magdeleine, de Saint-Jean
Oyfeaux & Brion; ces ifles font dites purement &

AI ,%IfCý ÇirtJI ,trpnt -Ciq

let fit

scanaa .cet a.tu pu, v -
la Compagnie du Canada , & on

fleur Doublet feroit quelque acq
Cna. du fieur Denys. On p<

P R E U ý
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à porte
rAcadie.

ent les feules
ue ia ccuç>9iw vi u t ----

Par une requête que plufieurs habitans du Canada,

propriétaires des terres fitudes vers 'ifle Percée, préen

tèrent au Roi en 168+ a, ils demandeèrent à être main

tenus dans la traite qu'ils faifoient du côté de cette côte

du fud-eft; & une des raifons qu'ils en donnent, 'eR

qu'ils y attiroient des Sauvages de Bafton, des ýcôtes de

la nouvelle Angleterre, & de l'Acadieý: preuve que le

pays qu'ils habitoient ne faifoit pas plus partie de l'A7

cadie, que de la nouvelle Angleterre.

A*-r. XVm.

esâ.s 4de A -

prrnr rkvede
conoefîoir de
l'Acadie, urextiis a

inirf ruù



fait voir que les deux rives du fleuve Saint-

endent du Canada, qu'aucune ne fait partie

Toutes les commiffions des Gouverneurs de Canada,

au moins toutes celles dont .on a pû retrouver des

C'efn ce
erneui



rur les limites de l'

en icelui, Et par ces mêmes Lettr
dans le gouvernement de Québe

arrofées du flene Saint-Laurent,
lui sy décliargent.

Par des Lettres du 17 janvier i

au fleur de Laufon la charge de
.... ,.,nc tninte l'ét(

Acadie. 1 57
es le Roi le proroge

c, & des proinces
& des autres rivières

Aar. xvii.
Pwdreefr lks

prm= titre de
ocfin de

l'Acadie; autres
titres e Mé-m#res ftanfois.

du fleu-

déchargent en icelui.

r autres Lettres du 26 janvier 16 57 (V, le

n'y a pas i

,-es qui ont

J

ïiI



ancienne Acadie; & que la prétention des Anglois a
cet égard, ne peut fe foûtenir contre les titres des
François. On verra par l'article fuivant que leurs propres
titres ne leur font pas plus favorables.

A R T IC L E XIX.

O N ne fera que relever fnmairement dans cet
article, ce qui fe trouve répandu dans tout le cours

cette Charte foit de t

forment



trouve point renfermé dans la ligne de circonicrrptiuio

tracée par cette Charte ; & ce pays ne peut être reclame

comme faifant partie de la nouvelle Angleterre, puifqu'il

a été rentitué à la France en exécution du Traité de

Breda.
La feconde, c'en que cette Charte même fert à faire

conýnoître qu'une grande pantie de ce que les Com-

miflaires Anglois reclament aujourd'hui, fous le nom

i'A Àrnde. nortoit un nom fort différent, & par confé-

Anglois puiffent
,nt, efn lui-même



nom de Canada: c'eft ce
le fon-

avant la prétendue conceffion de la nouvelle
avant même l'établiffement de la nouvelle Angl
fe nlaiffnoit nue les côtes de ce dernier pays qui

ns pl

firent à la R

vent objeder contre l'ancienneté & l'im-
ce témoignage. Il eft bien évident par - là

qui a été
, ils

(b)



fur les lin&es, de 1'Acadie. 161

,ronceffion de -Cromwî > du 9 aoû t 16 faite. At 1 X-

par conféquent dans, le %temps. où les Anglois. s'etoient liguWs ' e

emparés, quoiqu'en pleine paix, de l'Acadie & d'gnc cadie tiréeSý de-
i - , . tiees Mérnci-

parrie du Canada,, qu'il leur Oaifoit d'appeller nouvelle res e auteur:
At7 9 lois, e

Ecoffe : fuivant ce titre, l'Acadic ne comprend qu"Une

partie de la.prétenduc nouvelle EcoiTe. Comment Peut-

on apjourd'hui prétendre. çontre ce titre, que l'Acadie

eft plus étendue que la nouvelle Ecoffe!

On a auffi difcuté dansle même article l'exception

formée, en 16 68, par le Colonel Temple (b), pour fe

difpenfer de reftituer à la France Port-royal, le fort Sa'int-

Jean & Pcntýýgoct,- puce qge.,ces forts n'ètoicflý, pas

fitué's en Acadie. On a ffit voir que cette excepýion
nceffion acco pýrCro

étoit conforme à la co' rdée mWel

en i656, & à des tçttrirs patçntes dç Chgrlç5 If, paffées

fous le grand ýceiu d'Angleterrç : on a.obfervé que per-

fonne ne pouvoit avoir une connoiffince plus parfaitc

du local que le Cofoh'el Tcmple; & ce qui a été dÇ"v-ç,ý

1Qppé, dans je çoprs die, ce. Mémoire prouvo de plus en

plus -que r(on'"'f'en'ti-rnc'nt' étqitý .le k4f fi e'

anciennes relations dc ce> rnem.eslpgys,

Ce fentiment au furplus, qui êg totalement, dçflrudif

àc ýMui des Commiffaire-s'de Sa'Majeflé Bri tannique

& qui eft fondé fur des titres que eg Anglois ne peuvent

regarder comme frivoles, fe trouvé appuyé & foÛtou

R X U

ý(ký Véffl krdiw Lettres de co'nêefÉlon-.

(b) VoYex la.J4ttre du Cç)lonci Tçmplc du 7,feptejýW 6490,
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A aT. X x. El cela dungti manière &' duneformle ßi amples , qu'il ne

lesFPreuves fur frpaspermis à aenir aux fujets du Roi Très-Chrétien
Aaie irées dexercer la pêche, dans lefdites mers, bayes & autres

~endroits, à trente lieues près des c d la ou Ecj
aufud-ejl, en commençant depuis 'ile pp lgairemeni
de Sable, inclufivemere, &r en tirant au ßùd-oueßl.

Deux obfervations à faire fur cette difpofition du

Traité d'Utrecht.
1.° Il eft aifé de econnoître que l'objet principal des

j'ifle de Terre-neuve ; c'eft auffi dans le même efprit
qu'elle fe fit céder l'Acadie; & que pour donner plus
de faveur fur-tout aux pêches de la nouvelle Angleterre,



ait pû & dû y mettre



iervant aux François la faculté d'y féch re n

trt leur pêche dans les limites qui y font décrites; & cet

rticle finit par dire, que l'ile du Cap-Bretn, ' Outes

es autres quelconques fitues dans lembouchûe èr dans 4

gO Fainl-Laureit , deneureront a [avenir à la France,

Il n'y a perfo.nne, qui en réfléchifant de boçnne foi
& avec fncérité fur ces flipulati4ns du Traité d'Utrecht,

ne doive reconnoître que les Anglois ne peuvent pre-

tendre dans le golfe .Saint-Laent, que la poffegion de

l'iflee Tçrre-neuv.e & des ißes adjIcçntes; & que le

furplus du golfe appartient aux François. Le terme de
.A1O - ;17 ,nc lannue. ne permet pas aux Angiois

b.. %ý,



qu'ona étéoblig éde traiter & de dictr xietncf

l'Acadie que fur les provinces limitrophes, la côte des

ciieirs' i<irqç& ep1te la

riv mri4, . .aiedufleveSait- auen, otms, an

la n'cefit de débouilerunematère.obfurce pr ds

mote à 'rgn ds'alf

Kwjgsérngr er



.s terre
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de ce qu'ils avoient enlevé aux habitans de nos colonies. combiffon.:

En 1628 & 1629, ils envahirent de nouveau les pof-

feffions de la France. Les deux nations étoient alors

dans ûn état (le guerre, fans cependant qu'elle fût dé-

clàrée; la néceffité de fe défendre avôit obligé laFranqce

à ufer de repréfailleS ; Mais en 16 3 2, les Angibis féàl',

dirent &,'reftituèrent cê. qüils -àvoienitpris.
Nouvelle invafion de leur part, èn'i 65+, -Ibrfqiie les

deux nations étoWnt en ýpleihe paix'; ýdifficultês délai$,

pour reflituer la guerre fe déclare douze ans après &

li2ý; Anglois enfin en 16 67, rendent & reflituçnt encore
les p g qu'ils Icîý&

ay en en
Après bien des évènemens, un grand nombre d"entre-4

prifés, fàrmées d2ns le féin de la pai-k une gr'aitde-variété

de fucce'ýs-,- les Anglois enfin', à la fuite d'une guerre

fe font céder, en 17l3,1 la Province d'Acadie, fuivant

tes anciennes limites, avec la ville dé Port-royal.
De-là, l'origine récente de leurs drolts furcete

feul remplit 1"étein&ê Itufs

quelque titre lui en fût inàpendant, ds lont cherché

erùYàaýdaiis les TraitéÉ de Saim'-Gcrmain & de Bicâ-,

ý,qu'iW-ünt voe A. We I'drig-ifi'é du droit

,des François fWl Acadîe. OàI a déniontré ýdans l'articlé

iv le peu de fondëinent de cétie Éàtion ý-1 Ces Traités

É'of*. iicý dbiin'é" à la ]Fran-clè, 'mais 1-di ont -reffitué. ce

1, fui âpMtChoit
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gleterre donna àund & e fu~qicts pocic ?ueLatiq

lnIétoi t paie tanquilei E'ffefloie pays Le
propr titr desAli fiéàlerptnio.L
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a Cl F a c pr e Trait de Br e, quife rir d

de pa s vahi & olutéomntodtr
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tio aété pleinment éclairciedn 'ril I;mi

onl pou~rroitIeur, olbjeder avec plus de ra 'netî

jufiquàla rivière de Sane-Crix (fansun autrce

p'.flt que jufu'a Pentagoct; dlans le fait, les François

vele ngetrr; ed ce qui ft prouvépartlapropre

de l'article X.
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Conchwn. démontré que c'étoitune erreur: ainf, en ne s'attachant

qu'à la partie de leurs cartes, qui eft particulière à l'A
cadie propre, il fe trouve que parmi même les Auteurs;

& les Géographes Anglois, ceux qui font les plus inf-

truits & les plus éclairés,, n'ont donné d'autre étendue

à l'Acadie que les côtes du fâd-en de la péninfule,
conformément aux limites défignées par les Commif-

faires du Roi.
. - y .t

it déterminer ces, Iimites. On y a fait voir que l'on

pouvoit & ne devoit comprendre fous ce nom que
my2.annels-itavoit été donné de toute ancienneté,



nt François qu'Angis.

Le plus ancien titre des François, quoiqu'il

feulement l'Acadie, mais encore les pays

circonvoifins, ne peut cependant point remplir l'tendue

des dsmandes des Commiffaires Anglois , qui t

d'ailleurs contredites par une foule de titres énoncés

,i- l'2qrticle XVIII de ce Mémoire.
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Cnc1fion. d'Utrecht, parceque c'e inconte ablement ce Traité,

qui,. dans cette occaion, fait la loi des deux Puiffances
ceft par où l'on a terminé ce Mémoire. C'efl le feuL
titre en vertu duquel l'Angleterre pofféde l'Acadie; &
de tous les titres,. c'eft un des plus décififs contre les
prétentions des- Commifaires Anglois.

Ce Traité-exclut formellement Port-royal de l'Acadie.
Il décrit la fituation des côtes, de cette province du

inord-efi au fud-oueft. ce qui les borne à Canfeau d'une

Terre-neuve & les
ifles adjacentes,

Anglois

>n étoit fondée, il faudroit anéantir toutes le



ment polueae
des dons qui lui auroient été faits par l'Angk

'illufion qui fait fuppofer , antérieurement

d'Utrecht, une colonie Françoife exiflante en

fous le nom, dje nouvelle Ecofeè; fur la con

anciennes limites de l'Acadie, avec le dern

cette province ; fur la fauffe application de

titres qui prouvent ce qui n'eft pas contefné,.

prouvent rien de ce qu'il falloit prouver ;


